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Appréciation de M. Gustave Lamothe,

Avocat à Montréal.

L'auteur de la Législation civile du Canada, concer-

nant le mariage et le divorce, en regard de la législation

ecclésiastique a fait un travail complet, bien que court et

concis, sur un sujet très vaste et très important. Ce travail

est fait avec grand soin ; les notions en sont exactes et pré-

cises; et, après l'avoir lu, on a une idée nette de la législa-

tion civile concernant le mariage dans toutes les provinces
du Canada.

L'auteur a pris pour base la législation ecclésiastique,

et cette législation lui a servi d'étoile polaire dans le dédale
des lois civiles, fort différentes entr'elles sur certains points.

Il fait toucher du doigt les imperfections de ces diverses lé-

gislations et met en lumière les conflits qui existent entre
ces législations et la loi religieuse. Il est bon que pareil

ouvrage soit publié dans un pays où la question des lois

concernant le mariage fait fréquemment l'objet de discus-

sions publiques. Ce travail tend à faire disparaître bien
des malentendus et bien des représentations fausses. Et
chaque fois que le parlement fédéral ou que les législatures

prr vinciales voudront légiférer sur ce sujet difficle, ce livre

sera là pour signaler les erreurs du passé et indiquer les

ccueils à éviter.

Gustave Lamothe.

Montréal 1er juin 1912,



Lettre d'un professeur de théologie.

Dès son origine. l'Eglise du Christ s'est trouv^^e en
face de la conception païenne du mariage. Par une lutteacharnée qui a duré des siècles, elle a cherché à faire péné-
trer dans les mœurs publiques l'idée chrétienne de la famille
et du.mariage qui en est le fondement.

Aujourd'hui, certains gouvernants, dans leur législa-
t.on. cherchent à faire triompher l'idée rationaliste du ma-nage; ils refusent au contrat et au lien marital tout carac
ère surnaturel et divin, qui seul les soustrait aux fluctua-
t.ons du caprice et de la passion des contractants et les élève
au-dessus de l'autorité humaine.

En face de la loi civile et de ses prescriptions, la cons-
cience e plusieurs chrétiens a hésité et hésite encore •

aussi est-i
. aujourd'hui, urgent de faire connaître la légis-'ation civile sur le mariage, de la confronter avec la loichre ,enne. seu e règle vivante de nos consciences, et d'enmontrer toutes les faiblesses et toutes les erreurs

cate„7 fr'
'"'^"^'

' *°"* P^'^ ^' ^^'"i"^' à tout édu-cateur. à tous ceux qu, ont charge d'âmes. Dans nos égli-
ses, dans nos collèges et nos pensionnats chrétiens. oLdevrai donner à tous des notions exactes sur la nature lespropriétés du mariage et faire connaître sa législation

Votre travail. Eévérend Père, vient donc à son heureA ceux qui ont reçu de Dieu la mission d'enseigner, il J-mettra de remplir ce devoir facilement et avec suce s et àtous les fidèles, de se former une conscience vraime Xétienne sur une question qui intéresse si fort notre vie socialepuisque c'est d'elle que dépend la stabilité de la famill"

Un professeur de théologie.



Lettre du Rév. Père J.-N. Dozoïs, 0. M. I., Provincial.

L. J. C. et M. T.

Maison provinciale, Montréal, le 30 mai 1912.

Mon Hévcrend et bien cher Père,

Je viens de parcourir avec autant de soin que de plaisir

votre traité sur "La législation civile du Canada, concer-
nant le mariage et le divorce, en regard de la législation

ecclésiastique et en particulier des règles du Décret "Ne
temere". Les hautes appréciations que vous avez obtenues
de théologiens et de jurisconsultes distingués ne m'ét )nnent
pas; votre travail si rempli d'érudition et de science les

commandait. Si nos chers frères séparés vous lisaient avec
attention et sans parti pris, ils comprendraient facilement
que le Décret Ne temere n'a rien qui soit de nature à les

alarmer puisqu'il n'est que pour les catholiques. En tout
cas vous avez écrit pour donner la lumière à ceux qui veu-
lent voir et vous ne pouviez choisir un sujet qui eut plus
d'actualité et plus d'importance que celui que vous livrez
au public.

Que Dieu et sa sainte Mère vous bénissent ainsi que
votre intéressant travail.

Bien à vous en N.-S. et M. I.

J.-N. Dozois, 0. M. L, Provincial.





AVANT-I'UOPOS

Depuis quelque temps drs jiMirnaux fanatirpies cher-
chent à soulever l'opinion protestante contre la loi civile

de la province (le Québec, en ce qui concerne le mariage.
La plupart des accusations portées contre cette 1(M provien-

nent de la mauvaise foi et du fanatisme des ennemis les

plus acharnés de l'Eglise catholique
; y réjxjndre serait

inutile, nous n'avons pas à nous en occuper. D'autres ont

ix)ur cause l'ignorance de la législation ecclésiastique et de

la législation civile du mariage, ainsi que des rapp)rts (pii

doivent exister entre ces deux législations. De là des im-

putations calomnieuses ou tout au moins des assertions

erronées faites de bonne foi, par des protestants tn's hon-
nêtes d'ailleurs; de là aussi l'embarras d'un grand nombre
de catholiques lorsqu'il s'agit de répondre à ces accusations.

Nous avons donc jugé à propos, pour l'avantage de ces

derniers, d'exposer ici d'une manière aussi simple et aussi

claire que nous avons pu le faire, la législation civile du
mariage dans les différentes provinces de la Puissance
du Canada, surtout celle de la province de Québec, la met-
tant en regard de la législation ecclcsiasti(iue corresiwn-

dante. Nous nous sommes attaché au côté pratique, sans

néanmoins passer sous silence les questions de principes,
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and divorce ;J \ Gemm 11 T^
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''™"»" The practice of the Parlia-ment of Canada, upon bills of divorce
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PREMIERE PARTIE

Le mariage et la législation civile.

Notions préliminaires.

Lois CIVlLi:s DU MARIAGE AU CANADA, ET EN PARTICULIER

DANS LA PROVINCE DE QuÉBEC.

1. — Dans la Puissance du Canada, les lois civiles qui

règlent le mariage, proviennent de trois sources: 1° de la

loi anglaise qui a été mise en vigueur successivement dans

différentes parties du pays par des décrets du parlement an-

glais ;
2° des lois votées plus tard par les législatures pro-

vinciales de la Puissance (1) ;
3° du code civil en vigueur

dans la seule province de Québec. Ce code reproduit les

dispositions du code Napoléon, mais avec d'assez nombreu-

ses divergences, tandis que la législation matrimoniale des

autres provinces ainsi que celle des Territoires non organi-

sés est tirée de la loi anglaise.

Aujourd'hui encore toutes les questions concernant le

mariage, qui ne seraient pas réglées par les lois provinciales,

le seraient par les tribunaux d'après la loi anglaise et cela

dans toutes les provinces.

(1) Outre les Territoires non organisés du Nord Ouest, le Canada
compte aujourd'hui neuf provinces dont chacune a sa législation spé-
ciale relativement au mariage.
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Ces défauts se rencontrent surtout dans la matière
que nous traitons, les lois du mariage ; nous ne manquerons
pas de les signaler nous-mêmes à mesure que nous les ren-
contrerons.

4. — Comme remarque générale, exprimons dès main-
tenant le regret que le code civil de la province de Québec
tout en laissant à l'Eglise le pouvoir de déterminer les con-
ditions de la validité de l'union conjugale (Art 127) et
reconnaissant par là même au contrat de mariage, le carac
tere d'un acte religieux, le regarde en même temps comme
un contrat civil et prétende avoir le droit de mettre lui-
même des obstacles à sa validité, en s'appropriant les em-
pêchements de l'Eglise et en leur ajoutant d'autres empê-
cnements que l'Eglise ne reconnaît pas. Nous verrons dans
le cours de ce travail ce qu'il faut penser de cette prétention •

pour le moment, constatons seulement que de là peuvent
surgir des difficultés sérieuses, soit au sujet de la célébration
du mariage, soit au sujet des conditions requises pour sa
validité,

5. — Comment, en effet, les catholiques pourront-ilg
satisfaire en même temps, à la loi civile et à la loi ecclé-
siastique, SI elles se trouvent en contradiction? Des éj^oux
dont le mariage est reconnu comme valide par l'Eglise
vont donc pouvoir se séparer si ce mariage a été contracté
avec un empêchement civil et conclure une nouvelle union
qui sera valide aux yeux de la loi civile, mais qui ne sera
qu un pur concubinage aux yeux de l'Eglise?

6. - Il faut reconnaître cependant, que le mariage
produit des effets civils importants et dans des matières
qui sont du ressort de la loi civile, même s'il s'agit de ca-
tholiques, comme par exemple les droits de succession;
aussi est-il juste et nécessaire que le pouvoir civil ait le
moyen de constater sûrement que tel mariage a été célé-



-12-

bré, entre telles personnes, à telle date et l'on ne peut
trouver mauvais que les époux soient tenus, sous des sanc-
tions civiles, de notifier à l'autorité publique, avec preuves
à l'appui, qu'elles ont contracté mariage validoment.

Malheureusement le code civil va plus loin ; il opfwse,
à la validité du mariage, tîes obstacles que l'Eglise ne recon-
naît pas; il dissout des mariages que l'Eglise déclare indis-
solubles; il appelle à son tribunal et décide des causes ma-
trimoniales qui sont uniquement du ressort des tribunaux
ecclésiastiques. Ce sont là autant d'empiétements sur le
domaine de la juridiction ecclésiastique, au moins s'il s'agit
du mariage des chrétiens.

7. — Sans doute, lorsque les tribunaux civils dépassent
les hmites de leur juridiction, leurs décisions n'ont aucune
valeur et n'imposent aucune obligation, cependant on est
souvent obligé d'en tenir compte, autant que la conscience
le permet, afin d'échapper aux sanctions pénales auxquel-
les on s'exposerait en y contrevenant.

8. — Puisque les rédacteurs du code civil admettaient
les empêchements ecolésiastiqucs du mariage et reconnais-
saient en cette matière l'autorité indépendante de l'Eglise,
que ne lui ont-ils laissé entièrement, pour être conséquents
avec eux-mêmes, le soin de régler, au moins pour ses pro-
pres membres, les conditions de validité du lien conjugal,
acceptant un mariage pour valide ou pour invalide, selon
que l'autorité ecclésiastique compétente l'aurait tenu elle-
même pour valide ou i>our invalide

; il v aurait eu ainsi
parfait accord du droit civil et du droit ecclésiastique en ce
qui regarde le mariage et les fidèles n'auraient pas été
exposés à se trouver dans cette fâcheuse alternative de violer
la loi civile ou la loi ecclésiastique, quand l'une ordonne ce
que l'autre défend.

Quant aux mariages de tous ceux qui ne sont pas même
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baptiscs, l'autorité civile pourrait décider elle-même s'iU
sont valides ou non, c'est-à-dire s'ils ont été contractés
sans aucun empêchement de droit naturel ou de droit divin
et si elle constate leur validité, qu'elle attribue à ceux-là
seulement les effets civils du mariage, non aux autres
qui ne seraient que de vrais concubinages. Nous revien-
drons plus loin, 3« partie, ch. 4* sur cette solution.

9. — Que l'on me permette un mot d'explication au
sujet de quelques déclarations de nullité de mariages, pro-
noncées récemment par les tribunaux civils de la province
de Québec et qui ont suscité parmi les protestants, de si

vives récriminations. Ceux qui ont poussé ces hauts cris

paraissent connaître bien peu la question. Ils se figurent
que la loi ecclésiastique s'imixise aux tribunaux civils, oblige
des juges à prononcer une sent<}nce de nullité, ou de validité
du mariage, selon qu'elle leur est dictée par l'autorité reli-

gieuse. Rien de plus faux. Les juges catholiques comme
les juges protestants de la province de Québec prononcent
leurs sentences conformément à la loi civile, même quand
il s'agit de la validité ou de la nullité des mariages, aussi
bien que les juges des autres provinces.

Si d'ordinaire, leurs sentences sont conformes à la loi

religieuse et se trouvent en accord avec les sentences des
tribunaux ecclésiastiques, cela vient tout simplement de ce
que le code civil de la province reconnaît l'existence d- tous
les empêchements établis par la loi ecclésiastique les

regarde comme siens. Admettant donc les empêchements
de l'Eglise catholique, rien d'étonnant que les mariages
valides ou invalides aux yeux de la loi religieuse, soient
également déclarés valides ou invalides par les tribunaux
civils. Lorsqu'un tribunal ecclésiastique a constaté l'exis-

tence d'un empêchement et prononcé la nullité d'un ma-
riage, les éixjux séparés recourent au tri'junal civil pour
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obtenir la déclaration de nullité des effets civils de ce
mariage qui n'existe pa« et n'a jamais existé; dans ce cas.
le juge n a qu'une chose à dire, c'est que, d'après la loi
civile de Québec, ce mariage étant nul, ne peut avoir au-
cun effet civil.

On s'apitoiera sur le sort malheureux de cette épouse
clelaissee, de ces enfants qui vont être orphelins, de ce
foyer abandonné et désert, l'Eglise est la première à dé-porer ces malheurs et elle fait son possible pour les con-
urer Elle impose a ces époux l'obligation de reconsti-

t^ier leur union, de revalider leur mariage en renouvelant
leur consentement ou en recourant à une dispense qu'ellene leur refusera pas si elle est possible. Si donc cesépoux se séparent quand ils pourraient rester unis, c'est àeuxj: n faut en imputer la faute, ils sont les seuls coupa-

Les vrais destructeurs de la famille ne sont pas ceuxqui s efforcent d'en consolider les liens et d'assurer la^!
petmte de

1 union conjugale, en mettant obstacle, par desempêchements, aux causes les plus fréquentes d; séparLtion mais ceux qui déclarent que ces liens peuvent êtrebrise. - et quelquefois si facilement! - par le divorcequand ces hens ont été légitimement contractés et que l'Eghse catholique les tient pour indissolubles.

civiJlô,Jh
'"' ^'^^''^' ^' comprendre pourquoi la loimile de Québec, au sujet du mariage, est si bruyamment

décriée par les protestants puisqu'elle leur accorde iTsmêmes faveurs qu'aux catholiques. Que les protestants e"I

catholiqu s Ils pourront les faire valoir devant les tribunauxcmls et les juges en tiendront compte aussi bien que des
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Chose i)lus inexplicable, ce sont surtout les protestants
des autres provinces qui trouvent cette manière d'agir into-
lérable. Ceux de la province de Québec se soumettent aux
empêchements de la loi civile et s'inquiètent peu pour eux-
mêmes, des lois de l'Eglise au sujet de la célébration du
mariage, persuadés quf ces lois ne les atteignent pas. De
leur côté les catholiques de cette même province, assujettis
aux lois de l'Eglise, ne paraissent pas en souffrir; ils sont
contents de cet état de choses et prétendent bien ne le

changer que lorsqu'il aura cessé de leur plaire. Que cha-
cun se mêle donc de ses affaires et tout ira pour le mieux
dans le pays le plus libre du monde.

CHAPITRE I

Dos registres de l'état cîtiI.

11. — Parmi les principaux événements de la vie hu-
maine, les plus importants sont ceux de la naissance et du
décès qui en sont les termes et du mariage qui la modifie
d'une manière importante et permanente. C'est pourquoi
les actes qui doivent en conserver la mémoire ont attiré
plus particulièrement l'attention du législateur ; il a compris
la nécessité d'en avoir des preuves authentiques et il a
voulu que des procès-verbaux rédigés avec soin en fussent
consignés dans des registres conservés par des hommes
dignes de toute confiance, procès-verbaux que l'on nomme
les actes de l'état civil.
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1" Loi ecclésiastique.

Le mariage étant célébré, le curé ou celui qui le rem-

a étéT"h r"' '* '^''^ ''^°^°'"^' '^"^'•'^'^ ^t le jour oùa ete célèbre le manage et les autres indications conformement aux prescriptions des livres rituels ou du p"
pre"Ordinaire, et cela, même si c'est un autre prêtre dé2uépar le curé ou par l'Ordinaire, qui a fait le mariage '

Le cure signera l'acte de célébration du mariage •

il est

Le curé notera en outre sur le registre de, bantême,que le eonjcnt a contracté mariage te.'our e„ » pC!
'

S. le conjmnt a été baptisé ailleurs, le curé en inZmerad.rectcment ou par l'intermédiaire de la curie épi Zal
^

cure de la paroisse où le baptême a eu lieu, pou Ze^manage so.t inscrit sur le livre des baptêmes.
^

2° Province de Québec.

p^tr!!- oT ::^nisZir:aV;r£:r, ™^^^^^^

ce autorisé. Dans le cas d'une église, chapelle particulièreou mission catholique, ils sont tenus par Lt prêtTll

Zr^J'ITu.
^'"'^"^"^"^ -'"^'™'' ^ <^«^- 'è

céléb'liioT du^'mariatTr'
'"'''"

^
'' '^ '°"^ '^ '^uuu au manage, 2 les noms et prénoms nrofp.,s.on et domicile des é^ux, les noms du pérretTela"
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mère, ou de l'époux précédent; 3" si ks parties sont ma-
jeures ou mineures ;

4° si elles sont mariées après publica-

tion de bans ou avec dispense ou licence ;
5" si c'est avec le

consentement do leurs père et mère, tuteur ou curateur,

ou sur avis du conseil de famille, dans les cas où ils sont

requis; 0° les noms des témoins et s'ils sont parents ou

alliés, de quel côté et à quel degré ;
7° qu'il n'y a pas eu

d'op{X5sition ou que main-levée (1) en a été accordée."

Art. 05.

15. — "L'acte du mariage est signé par celui qui l'a

célébré, par les éixîux et par au moins deux témoins, pa-

rents ou non qui y ont assisté
; quant à ceux qui ne peuvent

signer, il en est fait mention." Art. 04.

"Les actes de l'état civil doivent être inscrits sur deux
registres, de suite et sans blancs, aussitôt qu'ils sont faits;

les ratures et les renvois sont approuvés et paraphés par tous

ceux qui ont signé au corps de l'acte ; tout y doit être écrit

au long, sans abréviation ni chiffres." Art. 40.

"Le fonctionnaire public donne lecture aux parties

comparantes ou à leur fondé de procuration, et aux témoins,
de l'acte qu'il rédige." Art. 41.

"Ces registres sont fournis par les églises, congréga-
tions ou sociétés religieuses ou par tout autre fonctionnaire

à ce autorisé." Art. 43.

"Dans les six premières semaines de chaque année, un
des doubles est, à la diligence de celui qui les a tenus, ou
qui en a la garde, déposé au greffe de la cour supérieure
du district où les registres ont été tenus. Ce dépôt est

constaté par le reçu que doit en délivrer, sans frais, le pro-
tonotaire." Art. 47.

"Les dépositaires de l'un et de l'autre des registres,

sont tenus d'en délivrer, à toute personne qui le requiert,

(1) Autorisation de procéder à la célébration, malgré l'opposition faite
au mariage.
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aux mi„,rJi': .rrLtt: fr
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piastres et n'est pas „oi„s d hûi^ En«^ r'I
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rend passible d'une amende nui IL, " ''"

piastres "tout fonotionnate' re',rrr„"ZT'
'""'

que les publications aient ét^ faites !. ""f^'S" «ans

de dispense ou de licence „,
''"'''''' *" ""'>"'

pre..ri,es par le pri^^'lre •^Ts;"™'" "^ ^*«'-

peinel„rpr';::t:bd^rMaries"co''°T'''''""""'
comme de simples emp^h cM J^T T' '""^

TEta
,
dro t au i s ont

" °"! '•'^" '" ''^«"'« ^' "'"^e
aon.eât à ,1:0^,^0 uTr^l.^^e'Tn'"

™' !""' '•^'^'

registres 4 l'Etat ils lui rl^dl^'
^" ™"°""»')''ant ces

- -.ment .at:.:"^-^"irr^r^t^r
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gés. Toute la rvconnaissanc.. qii.. PEtat teiir témoi;rne.
c'est de les inenucfr. en cas ,1e n-'yligence. ,1e Kur fluro
payer une forte anien.lc et lM.ut.étre .le les mettre e» nris-.n
s'ils ne la paient pas !

18. — Toujours la même erreur: ces pn'-tres sont ,les
fonctionnaires chargés par l'Etat ,1e célébrer ,les mariages
et ces fonctionnaires n'ont d'autre pouvoir de cél.'hrer ces
mariages et de les rendre vali.les, que celui que l'Etat veut
bien leur accorder.

La vérité est que les curés ne sont pas des fonction-
naires de l'Etat, mais des ministres de l'Eglise, de laquelle
seule ds reçoivent leurs ix.uvoirs et d.-vant laquelle seule
ils sont responsables de l'usage qu'ils en font.

3" AUTI!E.S rUOVINCES.

Tout ministre autorisé à célébrer un mariage doit, im-
médiatement après la cérémonie, inscrire l'acte de ce' ma-
riage dans un registre conservé à cet effet par lui ou par
l'église à laquelle il est attaché et y api^ser sa signature.

19. — Lorsque l'église à laquelle il est attaché n'aura
pas ce registre, le ministre en demandera un au secrétaire
de la municipalité à laquelle il appartient et aux frais de
cette municipalité

; puis chaque année, avant le 8 janvier
et avant le 8 juillet, ce ministre devra remettre à ce secré-
taire une copie complète de tous les actes de mariages ins-
crits dans son registre pendant le semestre précédent. Il
on serait de même si celui qui a droit de célébrer des ma-
riages, n'avait pas charge d'une église. (1)

Ces registres deviennent la propriété des églises ou dé-
nominations^ auxquelles appartiennent les mi-

nriî-.L^ Tn\"" "°"''''" '^gl^'"ent. le ministre du mariage, dans la

est célébré.
'°' '"''*" ""' notification aussitôt que le mariage
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nistrcs qui les {«.«i-dent et «K's le moment oi'i ils leur sont
remis.

Nota. — Ce ne fut que vers 1830 que les t^glises pro-
testantes appeUVs dissidentes, furent reconnues par le gou-
vernement du Canada et qu'elles obtinrent le droit de tenir
les registres de l'état civil. Jusqu'à cette date, seuls les
prêtres catholiques avaient ce droit en vertu des traités de
cession à l'Angleterre, ainsi que les ministres de la secte
anglicane, alors religion d'Etat. Pour faire reconnaître
à leurs mariages une valeur légale, les membres des sectes
dissidentes étaient obligés de se marier devant des ministres
anglicans.

CHAPITRE II

Des fiançailles.

1* Loi ecclésiastique.

20. - L'Eglise catholique admet l'existence des fian-
cailles; elle exige pour leur validité, qu'elles soient faites
par écrit, que cet acte écrit soit signé par les deux parties
contractantes, puis par le curé ou l'Ordinaire du lieu ou par
ceux témoins. Que si les parties contractantes ou l'une
d elles ne sait signer, il en sera fait mention dans le con-
trat et on ajoutera un autre témoin qui, lui aussi, apposera
sa signature L'acte devra indiquer le jour, le mois, et
année ou il a été fait. Aucune qualité n'est requise de

ia part des témoins, si ce n'est qu'ils aient l'usage de la
raison et qu'ils sachent signer. (Décret Ne temere, 2 août
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Lorsqu'elUs ri-mplissent coh conditions, les fiançaillon

produiwnt un emfH-chernt'îit d'honnêteti' |)ubli(nn» rtinlant

invalide le mariage qui serait co-îracté pluH tard entre l'un

des fianc^'8 et un parent de l'autre au prenjier degré, »oit on
ligne directe, wut en ligne collatérale.

Les fiançailles produisent en outre l'obligation grave
de contracter mariage au temps convenu ou dans un délai

raisonnable, avec l'autre fiancé, à l'exclusion do tout autre

personne.

2° Loi civile.

2Ï- — I^as plus que les statuts des autres provinces, le

code civil de la province de Québec ne fait mention des

fiançailles. Il dit seulement: "si cependant l'opiiosition

au mariage est fondée sur uno simple promesse de mariage,
elle est sans effet et il est procédé au mariage de même que
si elle n'eut pas été faite." Art. 62.

Toutefois d'après la loi anglaise qtU est suivie dans
toutes les province du Canada h moins qu'il n'y soit dérogé
par des lois loca. " on peut faire la preuve d'une pro-

messe de mariage des visit'.^ multipliées avec des at-

tentions spéciales, ou par des lettres mutuellement reçues,

etc.,—des paroles seules ne suffisent pas,—cet engagement
aussi bien que tout autre contrat, donne le droit d'action-

ner en dommages, celui qui l'a violé injustement, pourvu
qu'il ait l'âge requis pour contracter mariage. Si l'un d».'s

deux seulement a l'âge requis, il est seul passible de pour-

suites. Cette poursuite est personnelle ; elle ne [K-ut avoir

lieu après la mort de l'un ou de l'autre des futurs. (1

(1) Geary, Chap. XII.
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CHAPITRE III

I>os pnlilicatioiis de mariage

1° Loi ecclésiastique.

ii„
"', ~ ^"'' ''"*'''' '™'" l'iAiications faitos en troisdmianclu. „„ ,„„,s de fét. c„,„in„.s. .,ans r,-^giise e,

"
-lan, a messe paroissiale. Si les futurs habiten ,les a oi-es dilferentes, les |,„blieatio„s se f„n, dans chacune le ce,
>
rcsses et dans la paroisse .le chaque domicile s'ils en o"

M..s,e,n.s ou Si avec „n domicile, ils ont un quasi-domL 1

'

qu.ttcc de Hus moins de six mois et, si ces futurs sont mi-

que les statuts diocésains en dt^eident autrement

suive!'t h T"™?' ?" '•"' "'^""^ '^""^ l« «leu.'mois quisuiunt la dennere des publications, elles sont à reconunen-

i.ens''r:r;:;bh:a;;:nr"
'"'^^" "- '' -' ^^

2 Province de Québec.

23. — "Les publications sont faites par le nrêtro mi

tiennent le» parties, au service divin du matin ou s'i nven a pas le matin, à celui du soir, à t™is dimanch o , „ r^

iniVrn'r '"?''" """"'"^*- Si les parties
,

oelle de chaeu,,;:" .It" IsO.'
'"""'"""'" °'" ""' ''»-
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"Si le domicile actuel des époux n'est pas établi par une
résidence de six mois, au moins, les publications doivent se

faire en outre, au dernier domicile qu'ils ont eu dans le

Bas Canada." Art. i;>2.

"Si les parties ou l'une d'elles, sont, relativement au

mariage, sous la puissance d'autrui, les publicatioMs sont

encore faites au lieu du domicile de ceux sous la puissance

desquels elles se trouvent." Art. 134 .

"Si le mariage n'est pas célébré dans l'année, à comp-
ter de la dernière dos publications requises, elles ne suffi-

sent plus et doivent être faites de nouveau." Art. GO.

"Il est loisible aux autorités en possession jusqu'à pré-

sent (18GG) du droit d'accorder des licences ou dispenses

pour mariage, d'exempter des dites publications." Art. 134.

Ces autorités en jx^ssession jusqu'à présent, sont les Evo-
ques catholiques.

"S'il s'agit de la célébration du mariage par dus mi-
nistres protestants, des licences de mariage qui dispensent

de la publication des bans, sont émises par le département
du secrétaire de la province, qui, ix)ur ces licences, est l'au-

torité compétente." Art. 59a.

3" Province d'Ont.4rio (1)

24. — La publication du mariage futur doit se faire

une fois, publiquement et d'une voix intelligible, à l'église

ou chapelle ou lieu de réunion dans lequel un des futurs à

coutume d'assister aux offices, ou dans quelqu'église, cha-

pelle ou lieu de réunion pour culte public, de la dénomina-
tion religieuse à laquelle appartient le ministre du culte

qui fait la publication, et cela dans le territoire de la pa-

roisse ou municipalité locale dans laquelle un des futurs u

(1) Marriage Act. Ch. 162, Rpvifiod Statutos, Ont. 1897.
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roU ^°'T^
'.'' ''""' '"•"•= "'*'»''"'" P=^ 1» même pa-isse ou la même localité, la publication doit se fa^Tdansla paro,sse ou municipalité de chacun des deux TlZque cette paroisse soit hors du Canada

le se^c'
^'"''"''°" ^"* '^ '^''* '^ ^'"-^ho pendant

1:™:;;:^'"'' °" -«^^-«-ent avan. ou im'média-

Le mariage ne peut se célébrer qu'une semaine «„

La publication faite sous un faux nom est nulle.A défaut de publication ou d'un intervalle d'au moinshuit jours depuis la publication, le mariage ne neutê r.célébré sans une licence. (Sec. 3, 4, 5.)

^ * ^

4° Autres provinces.

Que Itro^Z'^^^"' '"'"f
''' P-'Ofeations sont les mêmesque dans Ontano, si ce n'est qne dans la Nouvelle-Ecosseet dans e .Nouveau-Brun^nick, la loi exige trois pubZtons fartes en trois dimanches ou en deux s'il yTdeux

,1 " ^^ "' ""'''' ^^"^ la Colombie Bri-

cnes constcutifs en disant si c'est la première ou la deuxième ou la troisième publication.
Dans le Jlanitoba, la loi civile n'exi.e oii'nn„ ™ Ki-

™ce d Ontano, mais de plus, elle reconnaît à l'autorité
-g. use le pouvoir de dispenser de «tte publicaC oubien il faudra recourir à une licence.
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Dans toutes les provinces, excepté celles de Québec et

du Manitoba, la dispense de publication ne s'obtient que

par le moyen des licences dont nous parlons dans le chapi-

tre suivant.

CHAPITRE IV

Des licences de mariage.

1" Nature, émission et effets de la licence.

26. — 1° Une licence et à défaut de licence, un certificat

est nécessaire pour la célébration d'un mariage quand celle-

ci n'est pas précédée de la publication des bans ou qu'elle

a lieu moins de huit jours après cette publication. Cet in-

tervalle n'est pas requis lorsque la loi exige plusieurs publi-

cations et qu'on les fait, ou que l'on obtient de l'autorité

religieuse dispense de ces publications.

Si le mariage n'est pas céiebré dans les trois mois qui

suivent l'émission de la licence, celle-ci doit être renouvelée.

Une erreur dans la licence, si cette erreur est involon-

taire, n'invalide pas le mariage pour lequel elle a été déli-

vrée. De même la licence donnée sous un faux nom n'in-

valide le mariage qu'autant qu'il y aurait erreur sur la per-

sonne.

Cette licence, d'après les statuts d'Ontario, reste en

possession de celui qui a présidé au mariage ; cependant

aujourd'hui, dans la province d'Ontario, un nouveau règle-

ment ordonne de l'envoyer aussitôt après la célébration du

mariage, au secrétaire provincial qui en donne un reçu.
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er chez ceuN au?,T •'?""' '"' ™ >*'" '^ I" Procu-

les dc^livrer. ' ° '^ '^''"""^'" «»"-er„e„r désig„r,x>ur

célébration du J^^e "" "'"' '''"«'^' ''™"' '»

Quiconque én.ettrait, sans v être autor,' •

ou un certificat noiir r, „•!•] ! autorise, une licence

siblc .r„ne aneX '"

l:'"""""
'^"» "a^ge. serait pas-

émettre. ,.„t toutfois
' '

e'^:;res'''''"'^r/"'°-'^-
^ '"

quelqu'un ^„r les émettre à sa pîàce
°"'' '"'^«"^'^

Tout fonctionnaire oui a nn o„
non encore délivrées doiM^

Possession des licences

-^toutes les C;^lt:~^^^-^^^^-P--
28 S° T Q r

C'ication des bans ™î,r„C?"^','!'=
^-^l-"- <ie la pu-

pas .acn.p,ehe.e„t de'eons ;:ini;^";r;. 'rr.'"
"'' '

•uariage antérieur non dissous ni d'. ' "' ^'

légal
; sinon cette licence es „, il

' «npèchement
demandée de mauvais" foi ,

'""' "''"' ^"' ''«^a-*
de donner des licences nelvent d"

"'" ''"' °°' '"= P""™"'
des bans, à condition dé r^ m

"'""-"" ^' '" P"W'cation

license.
' mentionner cette dis,«iise .-ans la

2° Co.N-D,T,O.VS KÉCESSAIRES Pora L'OBTEKto.

ans
Il~a';ri";c:1"o'n't'âHr'' " ""'"• "'' P" ''-huit

autres provinces et n es^ ';:
euf

7"" '' "" ""' """^ '-

P*^^ ou. à son défaut cd, de t '.™^™'^'»«"' ^e son

tuteur, s'il en a un e« r! . ,

"' ^ '^•^'™ ^e sonun. est requis et alors celui qui délivre la
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fcnco ne ,loit pas le faire avant qne co consentement aite^ donne; en outre „ fera prêter serment à Tune Ces pa .

r T "" ''"'' '^ ^n^-^nt^ent est a-thentioneDans le cas où il n'y aurai, ni parents ni tuteur, H ,^u™

30. -Avant d'obtenir une licence do mariage, l'une desparties contractantes doit déclarer sous serment

ae tel c^m';^' onZr::;^"^"
""" """''' '^^ '^' ™^-"

-se",r;;:crir:a™r-"' »' --
3- Que I-une des parties a résidé pendant les quinze

bfen si t ?""'"'"" ™ '^ "'^™'°^ ''-* "- célébré 'lubien, s, le manage est célébré ailleurs, que ce n'est m^P^or ev,.er la publicité n. ^„r quelqu'ant^re motiïZZ
,r»

*'j!'"\"'* '*«" ^' <^<^'«i qui prête serment et que l'autre parfe n'est plus obligée de demander le consentement"de ses parents; quel est l'âge de celle-ci lorsqu'e le ir n

-{cr::d!::'i,:-zt^^^^^^^^^

narents'^I
' '®'

T'^'
'"'""' '"™* '^ consentement de leursparents, les contractants doivent le produire par écrtltaff,rmer par serment qu'il a été réellement don^^

'*

;Ho.s.usses,sore:c:ctnf::":ariti-^n;:atr

r.;;":irq:tq:;iT::ie;r-"----^^^^^
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Dans Ontario aucune licence ne doit être accordt^e entre
11 heures du soir et 6 heures du matin, à moins d'une cir-
constance extraordinaire et le prix d'une licence est de 2
piastres.

CHAPITRE V

De la célébration du mariage.

1° Loi ecclésiastique.

31. — L'Eglise catholique enseigne que les contrac-
tants sont eux-mêmes les ministres du sacrement de ma-
riage. Le curé qui préside à sa célébration n'est 'que le
témoin ou l'un des témoins exigés par la loi ecclésiastique
pour la validité du mariage. Si donc nous appelons ce curé
le ministre du mariage, c'est uniquement pour nous con-
former à l'usage reçu et à la manière de parler de la loi civile.

Serait invalide tout mariage entre deux catholiques
ou même entre un catholique et un non catholique qui ne
serait pas contracté en présence de l'Ordinaire ou du curé
du lieu ou d'un prêtre délégué par l'un d'eux et aussi en
présence d'au moins deux autres témoins.

32. — Au contraire, les mariages des non catholiques
entre eux, qu'ils soient hérétiques ou schismatiques ou in-
fidèles, contractés hors de la présence de tout prêtre, de tout
ministre, et même de tout fonctionnaire ou de tout autre
témoin, sont valides devant Dieu et au for de la conscience,
s il n y a pas d'autre empêchement.
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^

On appelle mariages clandestins ceux qui sont contrac-
tes en dehors de la présence du curé et mariag.s mixtes
ceux qu, ^ont contractés entre un catholique et un non
catholique, que ce non catholique soit baptisé ou non.

33. _ Cependant, en oas de nécessité, deux personnes
dont

1 une est en danger de mort, peuvent contracter ma-
riage devant un prêtre quelconque et deux témoins.

En outre, des personnes qui depuis au moins un mois
«auraient pu se procurer la présence ni dP leur Ordinaire'm de leur curé, ni de quelque prêtre délégué par l'un des
deux, peuvent se marier en présence de deux témoins seu-
lement.

34. — D'après la loi ecclésiastique, il est encore néces-
saire à la validité du mariage que le prêtre qui préside à sa
célébration, y ait été invité par les fururs époux, qu'il leur
demande et qu'il reçoive leur consentement, même pour
les mariages mixtes.

Du reste, ni l'omission des publications, ni les circon-
stances de temps ou de lieu de la célébration, ni le défaut
de domicile ou de résidence des futurs, ne peuvent être un
obstacle a la validité de leur union.

Toutes ces conditions de validité peur les mariages des
catholiques et des non catholiques baptisés, ont été déter-

2° Province de Québec.

35. -- "Le mariage doit être célébré publiquement de-
vant un fonctionnaire compétent reconnu nar la loi

"
Art

128. -'Sinon le mariage peut être attaqué par les époux

IcTu'eT'Trtt^r
'^" ^"^ ^"^ ' ^^* "^ "^'''^ -' ^'
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"Si le dernier domicile est hors du Bas Canada et que
les publications n'y aient pas été faites, le fonctionnaire
qui. dans ce cas. préside à la célébration du mariage, est

Art" 130'
"''"'" '^"''^ "*'^''*' P"^ d'emi^êchement légal."

"Le mariage célébré hors du Bas Canada, entre deux
personnes sujettes à ses lois ou dont Tune seulement v est
soum.se est valable s'il est célébré dans les formes usitées
au heu de la célébration, pourvu que les parties n'y soient
point allées dans le dessein de faire fraude à la loi." Art.
loo,

36 - '-Si les publications requises n'ont pas été faites
ou supp eees, au moyen de dispense ou licence, ou bien si les
intervalles prescrits ou d'usage n'ont pas été observés le
fonctionnaire qui célèbre un mariage dans de telles circon-
stances, est passible d'une amende qui n'excède pas cinq
cents piastres." Art. 157.

"Au cas d'opposition, main levée doit en être obtenue
et signifiée au fonctionnaire chargé de la célébration du ma-
riage." Art. 61.

"Le mariage est célébré au lieu du domicile de l'un
des époux. S'il est célébré ailleurs, le fonctionnaire qui en
est charge est tenu de vérifier et de constater l'identité des
parties. Le domicile, quant au mariage, s'établit par six
mois d habitation continue dans le même lieu." Art. 63.

3° Autres provinces.

37. - Dans toutes les pro^nnces, le mariage doit être
célèbre en présence d'un fonctionnaire reconnu par la loi
et d au moins deux témoins adultes; ces témoins doiv< nt
signer

1 acte dans le registre des mariages.
Les futurs doivent, avant de se marier, se procurer

un certificat de publication des bans et le remettre à celui
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qui préside à leur mariage, si ce n'est pas celui qui a fait
les publications.

^

Une licence peut remplacer ces publications
Dans le Manitoba. l'autorisation religieuse peut dis-penser de

1 unique publication requise par la loi civile
Dans la province d'Ontario, aucun ministre ne' doit

célébrer un mariage entre 10 heures du soir et 6 heures dumatin, à moins de circonstances exceptionnelles et depreuves suffisantes que ce mariage est légitime. Cependantm le heu ni
1 heure de sa célébration ne peuvent être un

empêchement à sa validité.

Dans la Colombie Britannique, le mariage doit être
célèbre entre 10 heures du matin et 4 heures du soir.

f

CHAPITRE VI

Da ministre du mariage.

1° Loi ecclésiastique.

38. - Nous l'avons dit dans le chapitre précédent le
Beul ministre compétent pour la validité du mariage des
catholiques, depuis la mise en vigueur du Décret Ne Lere,

es célébré ou un prêtre délégué par l'un des deux etd une manière certaine et déterminée
Sous le nom de curé, est désigné non seulement celuiyai préside légitimement à une paroisse canoniquement

éngée, mais aussi, dans les régions où ces paroisses n'exis-
3
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Charge d umo, dan» un territoire d,5terminii et qui est asa

; : r.:: rt; rr\
''"- '« •»•- -^ »--,:':::.x

charJ a »
" ^f

''' '* ""'»""' ''^"'^8°"™ 8<5"'!™le I«ur la

unZmZ ""° ""'"" """"'"''• '''""<" "'

A défaut de l'Ordinaire, du curé et do leur délégué unmor hond pourrait, en cas de nécessité, contracter valido"

Bien plus, deui personnes pourraient même contrac

ioT:r:,re"s
"•'""" "^' ''"^ *"^'»°- -""• «-" -

se Zcurer «
".""""^"'.P"' depuis au moins „n mois,se procurer la présence ni de leur Ordinaire, ni de leurcuré, n, d'un prêtre délégué par l'un des deux.

2° PkOVINCE de QtJiSBEC.

39. - •Sont compétents à célébrer les mariages tous

Tr r^rf' "T''^ " ""^^' '"-tionnairesTutorisépar la lo, a ten.r et garder les registres de l'état civil Ce-pendant aucun des fonctionnaires ainsi autorisés ne neutêtre contraint à célébrer un mariage contre lequ i i" exTsLquelque em,,êcheme„t d'après les doctrines et croyances desa religion et la discipline de l'ériise à u„,...n î
tient." Art. 129.

^ ^ *"' '' ^PP""

naire^rtortr'"'',"/'"'
~""""^"''^^ P™' '«^ f»nc«on.naires autorisés par la lot à tenir les registres et oar c^nsequent parmi les ministres compétents 'pour 1 céirraZ'd^^s marges; r le curé de toute pa.L cathol'tuT:!

au:: se r le"::;;2^1'" ""'°"'"^'- ^° '<»' p^^«-

quant à tout dicts L'un'tr;"'
'"' "" '^'"'"'

le fait même. (1)
" "'"'' *"" ^'"»"''^' P^--

(I) P.8=».lo. Etude. .„ ,. Uberu r.li,ie„.e „ Ca,.d., p. 373.
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Avant de cc'-lt'brcr le mariage, le fonctionnaire charg.'
de le faire, se fait reprt^sentcr un certificat constatant que
les publications de bans requises par la loi, ont été n^guliè-
romcnt faites, à moins qu'il ne les ait faites lui-même, au-
quel cas ce certificat n'est pas m'-cessaire." Art. 57.

40. — "Ce certificat qui est signé par celui qjji a fait
les publications, contient ainsi que les publications elles-
mêmes, les ,»rénoms, noms, profession et domicile des futurs
époux, leurs qualités de majeurs ou de mineurs, les prénoms
noms, profession et domicile de leurs i)ères et mères ou le
nom de l'époux décédé. Et dans l'acte de mariage,' il est
fait mention do ce certificat." Art. 58.

"Il peut cependant être procédé à ce mariage sans ce
certificat, si les parties ont obtenu des autorités compéten-
tes et produisent une dispense ou licence permettant l'omis-
sion des publications de bans." Art. 59.

41. — Puisque les curés sont nommés par l'Evêque et
chargés par lui d'exercer le ministère spirituel dans leurs
paroisses, c'est aussi de l'Evêque qu'ils reçoivent le droit
d'administrer le sacrement de mariage comme tous les au-
tres sacrements; en outre c'est l'Evêque qui leur imposo
1 obligation et par conséquent leur donne le droit de tenir
les registres de baptême et de mariage comme de sépulture.
Si donc en disant : "Sont compétents à célébrer les maria-
ges, tous prêtres, curés et autres fonctionnaires autorisés
par la loi à tenir les registres de l'état civil"; si. dis-je.
par ces paroles, le code civil préterdait déterminer la com-
pétence du curé comme ministre du mariage aussi bien que
celle des "ministres protestants et autres fonctionnaires",
il se mettrait en grave désaccord avec la loi et la doctrine
de l'Eglise,

42. — En effet, dans ce cas ce ne serait pas. d'après
le code civil, le curé nommé par l'Evêque qui présiderait
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P.M. loi et 0,:,
'?'"'"''"' '" '"""''""">" .'-bli

•>' i« -oi ,.iv.K., ..„,u ;:• „ ,:;™';,: " •- •--
seront vali»lp« «: „ •

"'"^"*^*^ *' devant Dieu 13
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'""' '" ""'" '''«"" «'" et devant

««riage des chJiZ,, T ! l"
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églises et sociétJ lieZ •• '

Or"
'" "" ''' ''""'''

i;^ehe.ems, se «-ve.^^rrEgHL'rhru;'''7T
clandestinité qui invalida 1p mo.- ^

^^tholique, celui de

i- -='est pas Itr:;,- tva'nt e r/:: r:""'""
^"'"'

cëlèbre le mariaffP T. . ^ .

paroisse où se

-riages de^rt^H^t/ne Jtl:i^ ^"^ '^^

contractés devant un Z^\ ^ ^^'^^' lorsqu'ils sontdevant un ministre autre que le curé de la pa-
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roi,,e et ,,„.. oeU.i.ci i.„. po„r I,., catholique,. 1. «u| „„nistre com|iiitent.
' ""

« - Molheureusoraeiit il nVn est pas ainsi dans I,.,

ments d„ j^u ccU^iastiq„e. l)„,„ J, prov.nce T. tc.v.le d^tennine le ntinistre co„„„',.,„, ^„r lesIL l!qu.s comme pour tous les non catholiques et n.e ce mn,sre»„. reconnu ou non pat lEglis'e. ,„ J ^^ , [
connnc valule tout mariage contract,:. devant lui Ainsi

pro;::,::r"""'
•'""* ""^ '""'"''>- ''—

«
•" «--

"
P-otestant, ce niarmge, valide aux yeux de la loi eiv,le est
." devant l'Kglise et au for de la conscience. lT t„ eca.l>ol„p,e v.ent.elk. à regretter sa faute et à vouloir e"l»rer pour se réconcilier avec Dieu : non. non ! la loi affnn eque vous êtes mariée, il faut rester sous le joug et v vre avecvore prétendu mari, quoiqu'en réalité votre mariage aonul e, que votre conscience vous en avertisse. Nés ce2la une cruelle tyrannie de la conscience?

"^

.,„,
*' ~. "^"^ !" '"' """'' ''^'*™i"'^ k ministre compé-

tent pour des .nfidèles, on peut ladn.ettre, ce qui est e^-acgne par l'Eglise catholique comn.e certain, c'est qu'elle
"c- l.eut le faire ,x,ur des cL.vtiens, qu'ils soient catholi.
qu^'.^ ou non. Aussi le Décret Xe temere affirme-t-il que
es manages des hérétiques et ceux des schismatiques sont<ahdes même quand ils sont contractés en dehors de laprésence du ministre déclaré compétent par la loi civile ou

iT;:,";;,''"'''"
'" """""' "'^'^^ '- '^ '» -"^ r«"

3° Autres provixces.

46. -- Tout homme, résidant au Canada, qui est mi-
nistre, ecclésiastique ou laïque, d'une église ou d'rne déno-
mination religieuse quelconque, peut présider à '

. célébra
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peut e..b.e; uT .^ TT, ';i;r,-""^^
•^-"- -

cation des ban^ m.^.wi xi-
certificat de publi-

.'e quei,u-on>pé.chemo„t au Labial ! ?
'""'"''"' " ^^"^»

chenjcn. au „o„,e„t do la c"ZL " ' ""^^ '''' *""^-

'cri. de sa ™a : sSn Te""
"""

T"'"* ^^ ""'=««

nianage, e.vcopté dans les districts de Pal t !
«'"'

<Marri„g„ Act. Ont. sec. 5, ss 4 f
'"^ ^'™''-

-ari!!e
";„!'".: '.'"^ -'"Prince-Edouard, le, ministres du
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gës d'une paroisse ont besoin eux aussi, d'un certificat du
-Lieutenant-Gouverneur.

Bans la Nouvelle-Ecosse, comme dans la province de
Québec un ministre peut refuser de publier les bans quand
les conditions du mariage ne sont pas conformes aux règles
(le son église.

Dd - la même province, on remarque cette peine cu-
riei .'

:
loute p rsonne qui fera publier sciemment dans un

jouina! ia fauss annonce d'un mariage, pavera une amende
qui 11- 'k{>a^sena pas 100 dollars.
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DEUXIEME PARTIE

Le mariage et les empêchements civils.

CHAPITRE I

Défaut de consentement des époux.

Avec l'Eglise catholique, la loi civile admet, dans tou-
tes es provinces du Canada, que le défaut de consentement
de la part des deux époux ou seulement de l'un d'eux
rend le mariage invalide. Cet empêchement étant de droit
naturel, il ne peut être question d'en obtenir la dispense.

L'erreur /jui tombe sur la personne empêche également
la validité du mariage.

Dans la province d'Ontario, si un ministre ou fonction-
naire marie deux personnes, sachant que l'une d'elles est
Khote ou folle, il sera puni d'une amende de cinq cents
piastres. (Sec. 16, ss. 2.)
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CHAPITRE II

Impuissance.

1° Loi ecclésiastique.

50. — L'impuissance qui em[>êche la validité du ma-

riage est la seule impuissance perpétuelle et antérieure au

mariage. Cet empêchement est de droit naturel, de sorte

que l'Eglise ne peut en dispenser.

L'impuissance qui sunnent i>endant le mariage, ne

peut qu'en rendre l'usage illicite, si elle est certaine, sans

qu'elle autorise à le dissoudre ou à l'annuler, quand même
elle serait incurable.

2° Province de Québec.

"L'impuissance naturelle ou accidentelle, existant lors

du mariage, le rend nul, mais dan? le cas seulement où

elle est apparente et manifeste. Cette nullité ne peut être in-

voquée que par la partie même avec laquelle l'impuissant

a contracté ; elle n'y est plus reccvable si elle a laissé passer

trois ans sans se plaindre." Art. 117.

3° Autres provinces.

L'impuissance incurable de l'un ou de l'autre des

époux, au temps du mariage, est une cause suffisante pour

le faire annuler.

Ainsi dans aucune province du Canada, l'impuissance

n'empêche la validité du mariage aux yeux de la loi civile,
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clle !e rend seulement annulable, ce qui équivaut à admet-
tre implicitement le divorce. Bien plus, dan» la province
de guebec, la séparation des éix)ux ne peut plus être récla-
mée après trois ans de vie conjugale passés sans réclama-
tion, ce qui constitue le concubinage obligatoire; tout cela
d après le principe

: Consensus, non concuhitus, facit matri-
monium; principe vrai, mais à condition que ce consente-
ment soit légitime et que les contractants soient aptes à le
donner; ils ne le sont pas quand ils sont impuissants et que
cette impuissance est incurable.

CHAPITRE III

Age des contractants et défaut de consentement
des parents.

l" Droit naturel.

51. — L'âge requis par le droit naturel pour contracter
mariage, est l'âge de raison. D'où des enfants non bapti-
ses peuvent contracter un mariage valide dès qu'ils sont
capables de consentement et quoiqu'ils n'aient pas encore
atteint

1 âge de puberté, pourvu qu'aucun empêchement de
droit naturel ou de droit divin ne mette obstacle à leur
union.

S'ils venaient à se convertir et à être baptisés avant
1
âge de puberté, ils devraient se séparer jusqu'à ce qu'ils

soient devenus aptes à consommer leur mariage
; à partir

de ce temps, ils seraient tenus à la cohabitation.
rn empêchement d'âge établi par la loi civile, inspi-

rerait des doutes sur la validité de ce mariage
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2" Loi ecclésiastique.

L'âge nécessaire pour contracter validement mariage,

est 14 ans révolus pour les hommes et 12 ans révolus pour

les femmes. Le Droit ajoute : modo malitia non suppléât

cetatem.

Le consentement d'aucun des parents n'est requis pour

la validité du mariage des enfants, soit majeurs, soit même

mineurs ; il est requis seulement pour sa licéité.

y Province de Québec.

"L'homme avant 14 ans révolus, la femme avant 12

ans révolus, ne peuvent contracter mariage." Art. 115.

"Les enfants qui n'ont pas atteint l'âge de 21 ans

accomplis, pour contracter mariage, doivent obtenir le con-

sentement de leur père et de leur mère ; en cas de dissenti-

ment, le consentement du père suffit." Art. 119.

"L'enfant naturel qui n'a pas atteint l'âge de 21 ans

révolus, doit, pour se marier, y être autorisé par un tuteur

ad hoc qui lui est nommé à cet effet." Art. 121.

"Si l'un des deux parents est mort ou s'il est dans

l'impossibilité de manifester sa volonté, le consentement

de l'autre suffit." Art. 120.

"S'il n'y a ni père ni mère, ou s'ils se trouvent tous les

deux dans l'impossibilité de manifester leur volonté, les

mineurs, pour contracter mariage, doivent obtenir le con-

sentement de leur tuteur ou curateur, lequel est tenu lui-

même, pour donner ce consentement de prendre l'avis du

conseil de famille dûment convoqué pour en délibérer."

Art. 122.

"Les sommations respectueuses aux père et mère, ne

sont plus obligatoires." Art. 123.



-42-

des IfaZ r ?'«'""' "°"' '^ """^i'^ du mariage

.en ,,r„,t français, mai, l'Eglise n'a jamais v„u7 TadLet"ère au nombre des empêchements dirimants.

4" Provixce d'Ontario

ae P.si.r . ,a e. Crd-u^^^^^^^^^

âge de'n t:: r^eT"™"""^
-'^ "- »«^'"' -'

Le consentement des parents ou du tuteur P«f n '-e pour les entants ;„s/u'à l'âge de 1 Z actlrCe consentement doit être donné nar écrit • „n ^
"P ."'

contractantes en affirmera vJZir^^r"'
5° Autres provinces.

P r ntfL rrf '"" ''^^ "''""''' '^ consentement de

.^r:.rAti-iitarr" -' - -^^ *

mineurTIans'ltr™""^'"""'' '' ""'^^^ ^^ ^'-'^neurs sans le consentement de leurs parents est déclaré

^in^rdTdrrirou^x-r''-"-
rantie de 100 livres.

°"'°'' ""^ S^"



-43-

CHAPITKE IV

Mariage antérieur non dissons.

1° Loi ecclésiastique,

54. — Un mariage valide, antérieur et non dissous, est
un empêchement de droit divin. Par conséquent l'Eglise
ne peut en dispenser.

2° Province de Québec.

"On ne peut conctracter un second mariage avant la

dissolution du premier." Art. 118.

"Le droit de former opposition à la célébration du ma-
riage appartient à la personne engagée par mariage avec
l'une des parties contractantes." Art. 136.

3* Autres provinces.

Dans toutes, un mariage antérieur non dissous est un
empêchement au ma/: âge subséquent.
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CHAPITRE V

Consanguinité et affinité.

l" Droit naturel.

55. — De droit naturel il y a certainement un empêche-
ment de consanguinité au premier degré do la ligne directe
et probablement à tous les autres degrés de cette ligne ainsi
qu au premier degré de la ligne collatérale, cest-à-dire entre
frère et sœur. Cet empêchement n'existe pas, de droit
naturel, aux autres degrés de la ligne collatérale.

A ne considérer que le seul droit naturel, l'affinité ne
rend pas le mariage invalide, si ce n'est peut-être, l'affinité
au premier degré en ligne directe, provenant d'un com-
merce légitime.

2° Loi ecclésiastique.

56. - En ligne directe, la consanguinité est, de droit
ecclésiastique, un empêchement à tous les degrés. En liane
collatérale, jusqu'au quatrième degré inclusivement, ; "or
compte ces degrés d'un côté seulement, en remontant jus
qu a la souche commune et du côté où il y en a le plus
ces degrés sont, dans les deux lignes, en nombre inégal

Peu importe que la consanguinité provienne d'un ma-
riage légitime ou d'une union illicite

; qu'elle vienne du père
et de la mère ou de l'un des deux seulement.

Quant à l'affinité, elle est contractée par chacune des
deux personnes qui ont entre elles un commerce charnel

on

SI
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licite ou illicite, avec les consaûguins de l'autre. Ceux
entre lesquels existe cette affinité, sont appelés parents par
alliance ou simplement alliés.

Les degrés d'affinité, soit en ligne directe, soit en ligne

collatérale, se comptent de la même manière que ceux de
consanguinité, ainsi le mari est allié à la mère de sa femme,
au premier degré d'affinité en ligne directe et à la cousine

de sa femme, au deuxième degré en ligne collatérale.

D*^ droit ecclésiastique, si l'affinité provient d'un ma-
riage légitime, elle invalide le mariage subséquent jusqu'au
quarrième degré inclusivement et jusqu'au deuxième si elle

provient d'un commerce illégitime. En ligne directe, l'une

et l'autre affinité diriment plus probablement le mariage
à tous les degrés.

Outre la consanguinité et l'affinité, l'Eglise compte
au nombre des empêchements do droit ecclésiastique la pa-
renté spirituelle. Cette parenté est contractée au baptême
et à la confirmation entre le baptisé ou le confirmé et ses

parents d'une part et le ministre du sacrement ainsi que le

parrain et la marraine d'autre part. Ces trois derniers

pas plus que les trois premiers, ne contractent cet empêche-
ment entre eux.

3° Province de Québec.

57. — Au lieu de s'en tenir aux empêchements de droit

naturel, le code civil de cette province s'empare de quel-

ques empêchements qui ne sont que de droit ecclésiastique,

les énumère, semblant vouloir par là les soustraire à l'auto-

rité de l'Eglise et l'empêcher d'en dispenser. Voir cepen-
dant plus loin, le N» 67.

Il dit : "En ligne directe, le mariage est prohibé entre
les ascendants et descendants et entre les alliés, soit légiti-

mes, soit naturels." Art. 124.
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^

"En ligne collatCrak.. le mari-ge est prohibé entre le
frore et la m-ur, légitimes ou naturels et entre les allies
au même .k-gré aussi légitimes on naturels ; mais il est per-mm entre un homme et la sœur de sa femme défunte."
Art. l\io,

"Le mariage est aussi prohibé entre l'oncle et la
niece, la tante et le neveu." Art. 126.

4* Autres provinces.

58 -La consanguinité et l'affinité sont des empêche-
ments à la validité du mariage, dans les degrés défendus par
le Levitique, ch. XVIIT, c'est-à-dire :

En ligne directe, consanguinité et affinité à tous les
degrés.

En ligne collatérale, consanguinité au 2« et au 3' degré
civil, c'est-à-dire entre frère et sœur, oncle et nièce, tante
et neveu. Affinité aux mêmes degrés. Cependant par acte
du parlement fédéral du 17 mai 1882. le mariage est permis
dans touto les provinces du Canada, entre un veuf et la
sœur de sa lemme défunte ainsi qu'avec la fille de cette
sœur, mais non entre une veuve et le frère de son défunt
mari.

Pour contracter ces empêchements de consanguinité.
Il suffit que les descendants soient issus d'un même père
ou d'une même mère seulement.

Peu importe que la consanguinité provienne d'un ma-
riage légitime ou non. Il semblerait d'après le texte de la
loi qu'il en est de même de l'affinité; cependant on cite
le cas de quelqu'un qui demandait l'annulation de son ma-
riage, sous prétexte qu'il avait eu des relations intimes avec
la mère de sa femme avant son mariage et le tribunal décida
que d'après la loi anglaise, l'affinité ne pouvait être consti-
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iuée (le cette manière. (1> Doii il faut conclure que d'a-
près cette loi. le mariage est néci-ssaire pour créer les degrés
d'affinité qui rendent le mariage subséquent illégal pour
cause d'affinité; en d'autres termes, que l'affinité qui inva-
lide le mariage subséquent ne peut provenir que d'un ma-
riage antécédent.

Nous avons déjà dit qu'il en est autrement pour la loi

ecclésiastique.

CHAPITRE VI

Clandestinité.

59. — On appelle clondestin un mariage qui n'est pas
célébré devant le ministre exigé par la loi. Ce mini.stre
diffère selon que l'on considère la loi ecclésiastique ou la
loi civile.

1° Loi ecclésiastique.

D'après le Décret Ne temere, les mariages des catholi-
ques soit entre eux, soit avec des non catholiques, sont inva-
lides s'ils sont clandestins, c'est-à-dire s'ils ne sont pas
contractés devant l'Ordinaire ou le curé du lieu ou leur
délégué et devant deux témoins. (Voir 1ère partie, chap. VF,
Du ministre.)

Sont valides au contraire, les mariages clandestins des
hérétiques, des schismatiques et des infidèles qui contractent

(1) W. Ernst, Treatiae of marriage and divorce, p. 184.

4
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i'c eux. L'empêchement de clandestinité ne les atteint

pas.

60. — En Allemagne et seulement pour les allemands
nés et contractant en Allemagne, les mariages contractés
entre des catholiques et des hérétiques baptisés, c'est-à-dire
les mariages mixtes, sont valides, même quand ils sont
clandestins.

Ce même privilège a été étendu à la Hongrie, mais il

n'y a pas relation réciproque entre les deux pays; c'est-à-

dire que des allemands ne peuvent se marier validement
de cette manière en Hongrie, ni des hongrois en Allemagne,
ni un hongrois avec un allemand dans aucun des deux pays.

2" Loi civile.

61. — Dans toutes les provinces du Canada, la loi

civile exige que le mariage soit contracté devant un ministre
compétent, c'est-\-diro autorisé par la loi civile. Dans tou-
tes aussi, elle exige la présence de deux témoins adultes.
Il est vrai que ï^ code de la province de Québec ne men-
tionne pas les témoin, en parlant de la célébration, mais il

dit qu'ils doivent signer l'acte dans le registre des mariages ;

par conséquent il suppose leur présence.
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CHAPITKK VU

Autres enipêfhementM.

r Loi ecclésiastique.

62. — Les empêchements de droit ecclésiastique dont
ne parlent les lois d'aucune province du Canada, sont, outre
la parenté spirituelle dont il a été question ci-dessus les
empêchements de crainte, des vœux solennels de religion! des
ordres sacrés, de crime, de disparité de culte entre deux
personnes dont une est baptisée et l'autre ne l'est pas.
d'honnêteté publique et de rapt.

Néanmoins ces empêchements sont reconnus implici-
tement par le code civil de la province de Québec dans l'ar-
ticle suivant.

2° Province de Québec.

63. — L'article 127 du code civil de la province de
Québec dit: "Les autres empêchements admis d'après les
différentes croyances religieuses comme résultant de la pa-
renté ou de l'affinité ou d'autres causes, restent soumis
aux règles suivies jusqu'ici dans les diverses églises et
sociétés religieuses. Il en est de même quant au droit de
dispenser de ces empêchements."

Pour quiconque connaît quelque peu l'histoire du Ca-
nada, il est évident que dans cet article 127, l'intention du
législateur est d'admettre les empêchements établis par l'E-
glise catholique et de leur donner force de loi. En effet
tous ces empêchements existaient et faisaient loi avant la
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rédactioii du code civil; les premiers français, tous catholi-

ques, (lui peuplèrent la colonie, c'est-à-dire la province de
Québec, ayant obtenu la faculté de pratiquer librement leur

religion et de conserver leurs coutumes, leurs mariages
continuèrent à se contracter selon les dispositions de la loi

ecclésiastique; ils n'en connaissaient pas d'autre. Après
la conquête, arrivèrent des protestants anglais, qui, pour
les empêchements de mariage, se conformèrent à la loi de
leur pays. Enfin le nombre des colons s'étant accru et

appartenant à diverses dénominations religieuses, on sentit

la nécessité d'avoir dans la province, une loi commune im-
posée à tous et de faire xm code à la manière du code fran-

çais, renfermant diverses dispositions concernant le ma-
riage.

64. — Les auteurs de ce code ayant à rédiger les arti-

cles réglant le mariage, durent être fort embarrassés. Ca-
tholiques eux-mêmes, comme l'immense majorité des habi-

tants de la province, ils ne pouvaient adopter la loi anglaise
et l'imix)ser aux catholiques ; d'autre part, le pays étant sou-
mis à l'Angleterre, ils n'osaient obliger leurs compatriotes
anglais et protestants à accepter la loi catholique ; ils prirent
alors un moyen terme ; ils insérèrent dans le code, les em-
pêchements communs aux protestants et aux catholiques,

puis pour ne pas méconnaître les empêchements admis par
les catholiques mais rejetés par les protestants, ils les ren-

fermèrent sous cette formule générale, favorable aux protes-

tants comme aux catholiques : Les autres empêchements
admis d'après hs différentes croyances religieuses, restent

soumis aux règles suivies jusqu'ici, etc.

Si le code civil parle d'autres empêche mctîts que ceux
qu'il vient d'exposer, c'est donc qu'il y en a, qu'il les

reconnaît, qu'il les confirme au point de vue civil, et que,

comme cela s'était fait jusqu'alors, ces empêchements in-
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valident un mariage, lorsqu'ils existent, et qu'on n'en a pas
obtenu dispense.

De même quant au droit de dispenser de ces empêche-
ments; s'il appartient tel que ci-devant à ceux qui en ont
JOUI par le passé, c'est que l'Eglise qui en avait joui jus-
qn a ors. peut encore en user et rendre ainsi le mariage
valide, même aux yeux de la loi civile.

Si donc un tribunal ecclésiastique déclare nul le maria-o
de deux catholiques parce qu'il a été contracté avec un em-
pêchement qui le rendait invalide, nous ne vovons pas
qu un juge civil, même s'il n'est pas catholique, puisse
athrmer que ce mariage a été célébré selon toutes les exi-
gences du code civil et que. par conséquent, il est valide.
Ce serait aller trop évidemment contre le texte de la loi et
1 intention du législateur.

65. - Si les rédacteurs du code s'étaient contentés de
nientionner k-s seuls empêchements de droit naturel et de
droit divin, en y ajoutant les autres emjx-chements admis
par les lois de l'Eglise catholique, sans approuver, comme
us

1
ont fait, tous les empêchements admis (Vaprcs les dit-

ferentcs croyances religieuses, il eut été difficile, vu les cir-
constances de leur demander davantage en ce qui concerne
cette question. (Voir plus loin N^ 91.)

3" Autres provinces.

Le défaut de publication non suppléé par une licence
est une cause qui peut faire annuler un mariage pendant
les trois premières années de sa durée. Tl n'en est i>as ainsi
dans la provinci^ de Québec.
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CHAPITKE VIII

Dispense de ces empêchements.

1° Loi ecclésiastique.

66. — Si les empêchements qui invalident le mariage
chrétien ne sont que de droit ecclésiastique et non de droit

naturel ou divin, le Pape peut en dispenser ainsi que les

Evêques auxquels il communique ce pouvoir et dans la

mesure où il le leur a communiqué.

Ni l'autorité civile ni aucune autorité religieuse protes-

tante ne peuvent dispenser d'empêchements dirimants

établis par l'Eglise lorsqu'il s'agit du mariage de personnes
baptisées.

2° Province de Québec.

67. — Après avoir énuméré quelques empêchements,

les uns de droit naturel ou divin, les autres de droit ecclé-

siastique, le code civil de cette province continue: "Les
autres empêchements admis d'après les différentes croyan-

ces religieuses, comme résultant de la parenté ou de l'affi-

nité ou d'autres causes, restent soumis aux règles suivies

jusqu'ici dans les différentes églises et sociétés religieuses."

Puis il ajoute: "Il en est de même quant au droit de dis-

penser de ces empêchements, lequel appartiendra tel que

ci-devant à ceux qui en ont joui par le passé." Art. 127.

D'où le code civil, après avoir établi quelques empê-
chements à la validité du mariage des chrétiens, ce qu'il

ne peut faire, semble nier le pouvoir qu'a l'Eglise de dispen-
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ser de ces empêchements, en ne lui reconnaissant que celui

de dispenser des autres dont il n'a pas fait une mention

spéciale. Nous croyons plutôt que les rédacteurs du code

n'ont voulu mettre aucune restriction au pouvoir que l'E-

glise avait exercé jusque-là, et que, dans le dernier para-

graphe, les mots ces empêchements comprennent ceux dont

il est parlé dans cet article 127 et tous ceux dont

il est question dans les articles précédents. Quoi qu'il en

soit, la vérité est que l'Eglise a le pouvoir de dispenser de

tous les empêchements de mariage, lorsqu'ils ne provien-

nent ni du droit naturel ni du droit divin et que l'autorité

civile ne peut lui enlever ce pouvoir ni le limiter.

3° Autres provinces.

68. — La loi civile des autres provinces ne reconnaît

à personne le pouvoir de dip'^enser des empêchements qu'elle

établit. Toutefois la plupart de ces empêchements n'inva-

lident pas le mariage, aux yeux de la loi, dès le moment de

h, célébration, ils le rendent seulement susceptible d'être

1jvalidé par sentence du juge, sur la demande de ceux aux-

quels la loi reconnaît le droit de réclamer cette invalida-

tion.
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CHAPITRE IX

Effets des empêchements civils dans la province

de Québec.

69. — Dans la province de Québec, comme du reste

dans les autres provinces du Canada, certains empêche-

ments produisent la nullité radicale ou l'inexistence du ma-

riage ; le juge n'a pas à l'annuler, il n'a qu'à en déclarer

la nullité ou mieux à la constater. D'autres empêchements

rendent seulement le mariage annulable. Toutefois cette

annulabilitc n'est que relative, c'est-à-dire qu'elle ne peut

être réclamée que par certaines personnes désignées par la

loi.

En outre, puisque d'après le code civil, le mariage est

célébré par une autorité publique, on comprend que cer-

tains empêchements n'aient pour effet que d'interdire au

ministre compétent de procéder à la célébration, sans por-

ter atteinte à la validité du mariage. C'est ce qui arrive

quand le ministre compétent célèbre un mariage sans dis-

jiense ou licence, avant que les j^ublications aient été faites.

1° L'omission des 2)ublications ou une irrégularité com-

mise en les faisant, n'invalide pas le mariage, car cette

invalidation n'est exprimée ni insinuée nulle part ; le code

se contente de dire que le ministre de ce mariage est passi-

ble d'une amende qui n'excédera pas cinq cents piastres.

Art. 157. Cette menace elle-même, par sa seule existence,

prouve qu'il n'y a pas d'autre sanction à cette irrégularité

ni à cette omission.
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II est vrai qu'on trouve le défaut de publicité au nom-
bre des cas où on peut réclamer la nullité du mariage, mais
ce défaut semble consister, uniquement dans l'absence du
ministre compétent ; il n'y est question ni des publications

ni même des témoins, art. lôG. Ce n'est que dans l'arti-

cle suivant qu'il est fait mention des publications et aussi

de la peine à laquelle s'exi>ose le fonctionnaire qui célèbre

le mariage avant qu'elles aient été faites.

70. — 2° Le mariage contracté sans le consentement
libre des deux époux ou de l'un d'eux, ne peut être atta-

qué que par les époux ou par celui des deux dont le consen-

tement n'a pas été libre; de même s'il y a erreur dans la

personne, le mariage ne peut être attaqué que par celui des

deux éix)ux qui a été induit en erreur.

Dans ces deux cas, la demande en nullité n'est plus

recevable toutes les fois qu'il v a eu cohabitation continuée
pendant six mois, depuis c l'époux a acquis sa pleine

liberté ou que l'erreur a été connue. Art. 148 et 149.

71- — 3° Le mariage est nul avant l'âge de 14 ans pour
l'homme et de 12 pour la femme. Néanmoins le maria^^e

L ntracté par des époux qui n'avaient pas l'âge requis ne
peut être attaqué :

1° lorsqu'il s'est écoulé six moi? depuis
que cet époux ou les époux ont atteint l'âge compétent;
2° lorsque la femme qui n .. ait pas cet âge, a conçu avant
l'expiration de six mois. Art. 152.

Si des mineurs ont contracté mariage sans le consen-
tement de ceux dont ils dépendent, la nullité de ce ma-
riage ne peut être demandée que par ceux dont le consente-
ment était requis, ^wurvu encore qu'ils ne l'aient pas donné
dans la suite ou qu'ils n'aient pas laissé passer six mois
sans réclamation, depuis qu'ils ont eu connaissance du
mariage. Art. 100, 151 et 154.
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72. — 4° Tout mariage qui n'a pas été contracté pu-

bliquement et devant un fonctionnaire compétent, peut

être attaqué par les époux eux-mêmes et par tous ceux qui

y ont un intérêt né et actuel, c'est-à-dire qui sont exposés

à subir un dommage par suite des droits que co mariage,

s'il n'était pas annulé, attribuerait à ces époux ou à leurs

enfants. Art. 156.

De même pour tous les mariages contractés avec empê-

chement de consanguinité ou d'affinité. Art. 127.

Par intérêt né et actuel, il faut enter ^.re un intérêt qui

existe dès à présent et n'est pas subordonné à un événement

ultérieur. Cet intérêt existe toujours pour les parents,

parce que leur intérêt est moral, il naît avec le mariage de

leurs enfants ; d'où ils peuvent agir en leur seule qualité

de parents, sans justifier d'un intérêt pécuniaire ; les autres,

au contraire, doivent justifier d'un intérêt de ce genre.

73. — D'où la loi civile de la province de Québec semble

considérer comme valides, quoiqu'annulables, les mariages

contractés avec les trois empêchements suivants : 1° défaut

de consentement des parents pour le mariage des enfants

mineurs, art. 154; 2° consanguinité et affinité, art. 152;

3° clandestinité, art, 156.

Avec d'autres empêchements comme le défaut de con-

sentement libre des époux, l'erreur sur la personne, la loi

regarde le mariage comme inattaquable lorsqu'on peut pré-

sumer le consentement des personnes qui auraient dû le

donner ; c'est-à-dire quand elles ont différé pendant six

mois de réclamer, alors qu'elles auraient pu le faire sans

difficulté, art. 151 ; ou lorsque les époux ont vécu marita-

lement pendant six mois sans réclamation après que l'er-

reur a été reconnue, dans le cas d'erreur sur la personne.

Dans les empêchements de mariage antérieur non dis-

sous, de démence, d'âge inférieur à 14 ans pour le mari et
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à 12 pour la femme, le défaut de consentement des époux,

le mariage est nul dès le commencement ; la sentence de

dissolution, si elle est prononcée, n'est qu'une déclaration

de nullité de mariage contracté avec ces empêchements.

Art. 118.

Enfin l'impuissance apparente et manifeste rend le

mariage nul, dit l'article 117 ; mais il ajoute aussitôt : "cette

nullité ne peut être invoquée que par la partie même avec

laquelle l'impuissant a contracté ; elle n'y est plus receva-

ble si elle a laissé passer trois ans sans se plaindre." C'est

donc que le code civil regarde ce mariage non comme nul

dès le commencement, mais seulement comme annulable

sur la réclamation de l'autre conjoint, si elle a lieu pendant

les trois premières années, après lesquelles le mariage de-

vient inattaquable.

74. — Il faut remarquer l'effet suivant de l'annulation

du mariage, d'après le code civil de Québec: "Le mariage

qui a été déclaré nul, produit néanmoins les effets civils,

tant à l'égard des époux qu'à l'égard des enfants, lorsqu'il

est contracté de bonne foi." Art. 163. "Si la bonne foi

n'existe que de la part de l'un des époux, le mariage ne

produit les effets civils qu'en faveur de cet époux et des

enfants nés de ce mariage." Art. 164.

Cette bonne foi exige :
1° que le mariage ait été con-

tracté avec les solennités requises; 2° que les époux ou l'un

des deux ait ignoré les vices qui le rendaient nul ;
3° que leur

ignorance soit excusable.

La loi ecclésiastique, elle aussi, regarde comme légi-

times les enfants issus d'un mariage contracté de bonne

foi, au moins par l'un des deux époux.
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CHAPITRE X

Ratifioation du mariage et effets des empêchements
civils dans la province d'Untario.

75. — Les tribunaux d'Ontario ne peuvent dissoudre

un mariage valide, mais dans les cas de fraude, d'erreur, de

violence et 'e folie, peut-être aussi pour défaut d'âge, ils

peuvent le déclarer invalide comme tout autre contrat; à

moins que l'erreur ou la fraude ne ix)rte que sur des choses

accidentelles ou accessoires.

Le mariage est nul également quand il y a défaut du
ministre compétent ou un mariage antérieur non dissous.

D'après la loi anglaise (Marriage Act, 1835) sont nuls

les mariages contractés dans les degrés prohibés de consan-
guinité ou d'affinité, mais il est probable que cette clause

n'est pas en vigueur dans Ontario, quoiqu'on y ait adopté
la loi anglaise (1) ; ils ne sont qu'annulables.

D'après les Statuts d'Ontario, tout mariage entre des
personnes qui pouvaient le contracter légitimement, sera

réputé valide trois ans après sa célébration, ou à partir de
la mort de l'un des époux, s'il meurt avant ce temps; ce
mariage sera valide en ce qui concerne les droits civils que
les parties contractantes pouvaient obtenir dans la province
d'Ontario, dans les cas d'irrégularités suivantes : V si le

ministre qui a célébîé le mariage, n'avait pas qualité {xiur

le faire
;
2" s'il y a eu quelque irrégularité ou défaut dans la

publication des bans, dans l'émission de la licence ;
3° ou

(1) Gemmill, The practice upon bills of divorcp, p. 41.
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même s'il y a eu omission de l'une et de l'autre, pourvu
qu'après la célébration, les parties aient cohabité et vécu
comme mari et femme et qu'aucune réclamation juridique
n'ait été faite avant l'expiration de ces trois années
(Sec. 30.)

76. — Quant aux mariages contractés avec les autres
empêchements civils, que ces empêchements soient recon-
nus par la loi ecclésiastique ou non. sans doute ces mariages
seraient aussi annulés par les tribunaux civils, s'ils étaient
attaqués et si les contractants n'avaient eu soin de s'as-
surer le consentement de tous ceux qui auraient eu intérêt
à en réclamer la nullité, comme par exemple, le mariage
contracté entre une veuve et le frère de son époux défunt,
ou entre un oncle et sa nièce. On ne cite aucun exemple
de mariage contracté dans ces conditions, dont la validité
ait été ensuite contestée devant les tribunaux civils.

CHAPITRE XI

Des droits et des deToirs réciproques des époux,
dans la province de Québec.

1° Droits et devoirs de l'époux.

77. — "Il doit protection à sa femme." Art. 174.
"Il est obligé de la recevoir et de lui fournir tout ce qui

est nécessaire pour les besoins de la vie. selon ses facultés
et son état

; s'il ne veut pas le faire, c'est une cause pour
laquelle la femme peut demander la séparation de corps;
le mari est délié de cette obligation par la séparation de
corps." Art. 175 et 207.
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"L'cnfant reste jusqu'à sa majorité ou son émancipa»

tien sous l'autorité de ses parents, mais c'est le père seul

qui exerce cette autorité durant le mariage." Art. 243.

"Le père, et à son défaut, la mère a sur son enfant

mineur un droit de correction modéré et raisonnable, droit

qui peut être délégué et que peuvent exercer ceux à qui

l'éducation de cet enfant a été confiée." Art. 245.

2° Devoirs de l'épouse.

78. — "Elle doit obéissance à son mari." Art 174.

"Elle est obligée d'habiter avec lui et de le suivre par-

tout où il juge à propos de résider." Art. 175.

"Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours

et assistance." Art. 173.

Dans les autres provinces, la loi ne parle pas de ces

droits ni de ces devoirs ; les juges les déterminent d'après

les règles de l'équité naturelle.
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TROISIEME PARTIE

Le mariage et la loi qui doit le régir.

CHAPITRE I

Doctrine catholique sur la nature du mariage.

79. — Il faut distinguer dans le mariage le contrat ec
le lien matrimonial. Le contrat est un acte essentielle-
ment transitoire, par lequel un homme et une femme se
donnent des droits mutuels et s'obligent à une vie commune
pour les fins du mariage. Le lien matrimonial est l'effet
de ce contrat

; il établit entre les époux une union perma-
nente, exclusive, perpétuelle. Quoique cette union soit de
sa nature, indissoluble et qu'elle ne piusse être rompue par
la seule volonté des contractants, elle peut cependant être
dissoute par une autorité compétente, soit d'une manière
complète, c'est-à-dire quant au lien matrimonial, quant à
la vie commune et à tous les autres effets du contrat, ce
qu'on appelle le divorce proprement dit, soit seulement
quant à la cohabitation et à la communauté des biens, en
laissant le lien subsister, oe qu'on appelle la séparation de
corps et de biens.
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^Q _y,e mariage est de sa nature une chose sainte,

u contrat sacré, surtout parce qu'il représente l'union de

Jésus-Christ avic son Eglise. Même le mariage des infi-

dèles exprime déjà quilque chose de cette union ; mais Notre

Seigneur a voulu qu'il l'exprimât plus parfaitement chez

les chrétiens, de telle sorte que l'amour du mari ixiur sa

femme fut l'image de l'amour du Christ pour son Eglise

et que l'amour, le respect, la soumission de la femme en-

vers son mari, fut l'image de l'amour, du respect et de la

soumission de l'Eglise envers le Christ, son divin époux;

et comme cette signification n'était pas possible sans la

grâce surnaturelle, Jésus-Christ a attaché cette grâce au ma-

riage des chrétiens. Bien plus, il a attaché au contrat de

mariage lui-même la vertu de produire cette grâce qui de-

vait perfectionner l'amour naturel des époux l'un pour

l'autre et confirmer l'unité et l'indissolubilité de leur union.

C'est ainsi que le mariage des chrétiens fut élevé à la dignité

d'un sacrement proprement dit.

De là deux conséquences bien importantes :

1° Tout mariage valide entre deux chrétiens est en

même temps un contrat et un sacrement proprement dit

de la loi nouvelle; de telle sorte qu'il n'y ait aucune dis-

tinction réelle entre le contrat et le sacrement de mariage

et qu'ils ne soient qu'une seule et même chose. Il ne fau-

drait donc pas se figurer le mariage comme un composé de

deux éléments réellement distincts, dont l'un serait pure-

ment naturel et l'autre sacré; non, le mariage est une en-

tité physiquement simple, essentiellement et intrinsèque-

ment sacrée ; c'est pourquoi on dit en toute vérité du ma-

riage, qu'il est un sacrement.

2° Une autre conséquence, c'est que Jésus-Christ, en

élevant le mariage des personnes baptisées à la dignité d'un
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vrai sacrement. !.'a j.ns eimnp; h, nature du contrat il Ta
seulement él.v.' ;, un „nlre sup/rieur .le sorte qu'on peut
(lire encore aujounlhui qu'il est vrai contrat, mais un
contrat intrinsè,pR.n..i,t et esse a. , uent surnaturel, tan-
«lis que chez les |)ersonnes non baptisées, ce contrat, quoi-
que relij,Meux et sacn'. reste un contrat natmel. •'.Jimis-
«^'hnst. (lit le va vont théolojïicn Lufjo. n'a pas vr.ulu chan^i.r
les conditions d,. ce contrat, mais s-ul.ment TéLver. Ud
qu'il était, ù l'ordre surnaturel, de telle sorte que toutes les
fois qu'il est valide comme contrat, il devient aussi sacre-
ment véritable [xjur les iKrsonnes baptisées." (1)

C'est la doctrine enseignée par Léon \VU dans r?:n-
cyclique Ircamwi où le grand Pontife rappelle que le ma-
riage a un caractère religieux et sacré, non pas ajouté, mais
inne, caractère qui n'a pas une origine humaine, mais qui
appartient à la nature même du contrat ; bien plus entre
des personnes baptisées, c'est un sacrement véritable et F>ro-
prement dit de la loi nouvelle.

^1. — Mais si le mariage des chrétiens est un contrat-
sacrement, une entité surnaturelle, les effets qui en résul-
tent nécessairement, et qui en sont inséparables, doivent
être aussi surnaturels. Surnaturel donc est le lien moral
qui unit les deux contractants pour les fins du mariage

;

cest Dieu qui. par le contrat-sacrement, produit ce lien'
donne la grâce sanctifiante qui l'accompagne et le droit aux
grâces actuelles.

En outre, le contrat et le lien matrimonial étant essen-
tiellement surnaturels, leurs propriétés et les obligations qui
en dtcoulent. échappent à toute autorité de l'ordre naturel
et en particulier, à la volonté des conjoints ainsi qu'au pou-
vctr civil. Seule, une autorité' surnaturelle investie par
J );eu d un {Knivo ir spécial pour traiter des choses surnatn-

(1) De jiistitia et jure. Disp. XXII, n. 392.

6



-64-

rellcs, peut régler les questions et les conditions qui regar-

dent le contrat de mariage, le lien matrimonial, les droits

et les obligations qui en proviennent, par exemple l'obliga-

tion de la vie commune, la légitimité des enfants, etc.

D'après cette doctrine, il n'est pas douteux que l'Eglise

soit compétente pour régler les mariages des chrétiens, car

elle a le pouvoir de régler les choses saintes et en particulier

les sacrements; ce pouvoir, elle l'a reçu de Dieu; personne

sur la terre ne peut le lui enlever ni le limiter. Qu'elle ait

le pouvoir de constituer des empêchements à la validité du

mariage des chrétiens, c'est une vérité de foi, définie par

le Concile de Trente.

Quant à l'autorité civile, qu'elle soit entre les mains

d'un prince chrétien ou d'un infidèle, elle est absolument

incompétente dans les choses sacrées qui appartiennent à

l'Eglise, encore bien plus dans celles qui sont des sacrements

proprements dits. Les souverains Pontifes l'ont affirmé

souvent dans leurs Encycliques, et la doctrine contraire a

été condamnée dans le Syllabus. Par conséquent l'autorité

civile ne peut établir d'emi)êchement ni à la validité du

mariage ni à sa licéité. Tout an plus pourrait-elle, dans

certaines circonstances, quand le bien commun l'exige, en

s'appuyant sur le droit naturel, retarder l'é^xique du ma-

riage ou imposer certaines conditions à ceux qui veulent sa

marier, mais encore ces emi)êchements ne seraient que pour

la licéité du mariage ils ne le rendraient pas invalide.
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CHAPITRE TI

L'Eglise seule peut faire des lois concernant le mariaçe
des chrétiens.

>

82. — En effet, d'après ce qui précède, le mariage des
chrétiens est revêtu d'un caractère à part qui le distingue
et rélève au-dessus de tous les contrats humains; ce carnc-
tère, c'est d'être en même temps un sacrement, c'est-à-dire
un signe sensible et efficace de l'union des époux et de la
grâce qu'il prodiiit dans leurs âmes.

Si le mariage est un sacrement de la nouvelle loi, r'o:n-
li.t la foi nous l'enseigne, il est facile de comprendre qu'il
ne peut être réglé par l'autorité civile et qu'il déi>end exclu-
sivement de l'Eglise à laquelle seule Dieu a confié le pou-
voir d'administrer les sacrements et d'établir tout co qui
est nécessaire ou convenable pour les conférer ou les rece-
voir soit validement, soit licitement, sans que la moindre
partie de ce pouvoir puisse être attribuée à l'autorité civile.

83. — Quand donc la loi civile prétend imi^oser des
motifs de dissolution du mariage ou des causes qui en em-
pêchent la validité, autres que les empêchements reconnus
ou établis par l'Eglise, ces dispositions de la loi civile sont
nulles et de nulle valeur aux yeux de la conscience; elles
ne peuvent atteindre i>our l'annuler d'avance, encore moins
pour l'invalider après coup, ni le sacrement ni le contrat de
mariage, car les deux n'en font qu'un et le contrat est de
l'essence du sacrement.
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De là vient la condamnation par Pie IX de la 74* pro-

position du Syllabiis : "Les causes matrimoniales et les

fiançailles, par leur nature propre, appartiennent à la juri-

diction civile." Le concile de Trente affirme qu'elles relè-

vent des juges ecclésiastiques. C'est donc par un abus d'au-

torité et un empiétement sur les droits de l'Eglise, que dans

certains pays chrétiens, comme dans les pays infidèles, la

loi confie aux tribunaux civils la mission de prononcer sur

le lien même du mariage, sa validité et son annulation.

84. —Qu'on ne dise pas que si l'autorité civile ne peut

atteindre le mariage en tant que sacrement, elle a juridic-

tion sur lui en tant qu'il est un contrat, car dans le mariage

de ceux qui sont baptisés, même quand il est célébré en de-

hors de toute cérémonie religieuse, le sacrement et le contrat

sont une seule et même chose. Si nous considérons le ma-

riage au point de vue du lien qu'il crée, abstraction faite

du reste, nous le nommons un contrat ; si nous le considé-

rons en même temps au point de vue de la grâce qu'il signi-

fie et qu'il produit, nous le nommons un sacrement. Ce

n'est pas à dire qu'il y ait pour les chrétiens deux mariages :

un mariage-contrat créant des droits et des obligations réci-

proques et un mariage-sacrement, conférant la grâce, il n'y

a qu'une seule chose : le mariage naissant d'un acte unique,

acte auquel Notre-Seigneur Jésus-Christ a attaché un carac-

tère surnaturel et la vertu de produire la grâce. Quand

Notre-Seigneur a institué le sacrement de mariage. Il ne

l'a pas surajouté au contrat naturel que le mariage avait

été jusque-là, mais il a pris ce même contrat et l'a élevé à

la dignité de sacrement ; de sorte que vouloir aujourd'hui

régir le contrat, c'est prétendre déterminer les conditions

de validité ou d'administration d'un sacrement, ce qui n'ap-

partient qu'à l'Eglise catholique divinement établie par

Jésus-Christ et à laquelle seule, Il a confié ce pouvoir.



-67-

C'est à dessein que j'ai dit : le mariage des chrétiens
et non le mariage en général, car nous allons voir dans le

chapitre suivant que le mariage des infidèles tombe jusqu'à
un certain point sous la juridiction de l'autorité civile; tan-
dis que le mariage des chrétiens relève exclusivement, quant
à sa validité, ses empêchenjents et ses effets essentiels, do
l'autorité ecclésiastique. L'Etat est sans pouvoir pour faire
ou empêcher ces mariages. Ce sont des faits qui se pas-
sent en dehors de l'autorité civile, comme une naissance ou
un décès; elle ne peut que les constater.

Le iKDuvoir de l'Eglise s'exerce, non seulement sur le

mariage des catholiques, mais encore sur celui des chrétiens
non catholiques, c'est-à-dire de tous ceux qui ont été vali-

dement baptisés, qu'ils soient catholiques ou protestants ou
schismatiques. Le baptême est le sacrement qui nous fait

enfants de l'Plglise et nous soumet à ses lois. Voir plus
loin, 94.

CHAPITRE III

Ce que peut Tautorité civile au sujet du mariage.

1" Au SUJET DU MARIAGE DES CHRÉTIENS.

8*»- — ^'ous venons de montrer que l'autorité civile n'a
aucun pouvoir sur le mariage des i>ersonnes baptisées. Nous
savons que cette doctrine n'est pas en honneur auprès de
ceux qui détiennent le pouvoir ou qui sont chargés de faire

les lois civiles. Ils légifèrent sur le mariage, son existence,

sa validité, sa dissolution, ses effets, comme si tout cela

était du ressort de leur juridiction. Bien plus, les fidèles

se soumettent d'ordinaire à leurs ordonnances, comme si
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elles étaient légitimes et obligatoires. Il peut se faire ce-

pendant, que si les f-'jles se conforment à ces lois, ce soit

parce qu'ils ne peuvent les violer sans s'exposer à des amen-
des ou à des peines plus rigoureuses; ils se soumettent au

droit du plus fort, autant que leur conscience le leur permet,

par prudence pour eux-mêmes et par charité pour leurs en-

fants, afin de ne pas les priver des avantages temporels

accordés par la loi aux mariages ou aux enfants qu'elle

reconnaît comme légitimes.

86. — Accordons cependant que la loi peut régler les

effets purement civils du mariage, mémo des chrétiens,

j)arce qu'il est non seulement un sacrement, mais aussi un
contrat social et que le bien de la société exige qu'il en soit

ainsi
; c'est-à-dire que le mariage étant connu par elle com-

me légitime, la loi civile peut lui attribuer des effets subor-

donnés à certaines conditions qu'elle imjwse en vue du
bien de la société et de la tranquillité publique. D'où il

faut faire une distinction entre les effets essentiels et les

effets purement civils du mariage. Nous appelons essen-

tiels ceux qui en découlent nécessairement, en sont insé-

parables et que par suite, la loi civile ne peut ni constituer,

ni empêcher, ni modifier, comme l'indissolubilité du lien

conjugal, le devoir de cohabiter pour les époux, l'autorité

des parents sur les enfants, la légitimité de ces enfants, etc.

Tandis que les effets purement civils sont des effets extrin-

sèques au mariage, qui peuvent en être séparés, sur les-

quels par conséquent l'autorité civile peut légiférer, comme
les conventions faites entre les époux au sujet des biens

temporels; le drcit de l'éiwuse et des enfants de particii>er

aux biens, titres et dignités do l'époux ou des parents; le

droit de succession aux biens des membres défunts de la

famille
;
la dot à exiger de la femme, l'emploi qui i>eut en

être fait
;
la part d'héritage à réserver aux enfants, etc.
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L'autorité civile a encore le droit de juger et de punir

les crimes commis dans la famille et qui tendraient à trou-

bler l'ordre public, comme l'adultère, l'homicide, la cru-

auté envers l'autre éiwux ou à l'égard des enfants ou des

parents.

2° Au SUJET nu MARIAGE DES INFIDÈLES.

87. — Quant au mariage des infidèles, soit des sauva-

ges encore payens, soit de tous ceux qui n'ont jamais reçu

le baptême au sein des nations civilisées, sera-t-il, comme
celui des chrétiens, régi par l'autorité religieuse catholique?

— Non. L'Eglise ne se reconnaît aucune juridiction sur

ceux qui ne sont pas et n'ont jamais été ses enfants par le

baptême.

88. — Le mariage des infidèles sera-t-il régi par l'au-

torité civile, de sorte qu'elle puisse le rendre invalide par

ses prohibitions ou les conditions qu'elle lui imposera? Les

théologiens sont divisés sur cette question. Les uns pen-

sent qu'aucun mariage ne tombe sous la juridiction de la loi

civile et que celui des infidèles ne relève que de la loi na-

turelle et de la loi divine, parce que disent-ils, le mariage,

quoique contrat naturel est cependant un contrat sacré, car

il a été institué immédiatement par Dieu dès l'origine du

genre humain ; sacré, car il signifie, d'après saint Paul

lui-même, l'union du Christ et de son Eglise et qu'il a pour

fin de multiplier les adorateurs de Dieu sur la terre et les

élus dans le ciel. Aussi ce contrat diffère-t-il e tout autre

contrat humain, en ce qu'il a ix)ur objet n> i des biens

extérieurs, mais les contractants eux-mêmes, leu ^ corps,

leurs cœurs, leurs sentiments les plus intimes ; en c( que la

dissolubilité de ce contrat ne dépend pas, comme dans les

autres, de la volonté humaine, ni des lois civiles ou «eclé-
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siastiques, car une fois conclu, il l'est pour toujours ; la mort

seule peut le dissoudre.

D'autres au contraire, et on plus grand nombre, disent

que le mariage, comme les autres contrats naturels, doit

être subordonné à l'autorité humaine. En effet ni la na-

ture, ni Celui qui a institué le mariage n'en ont réglé toutes

les conditions dans le détail; par exemple, le degré de pa-

renté qui répugnerait à la validité de ce contrat et en deçà

duquel il ne pourrait être valide. Comme il est nécessaire

qu'il y ait une règle bien déterminée jwur que chacun

puisse être certain de la validité d'un mariage que lui-même

ou d'autres ont contracté, le bon sens nous dit que l'auto-

rité de cette société dans laquelle se fait le contrat, doit

pouvoir déterminer et constituer une forme selon laquelle

le contrat de mariage sera certainement valide ou invalide ;

et puisque l'Eglise affirme qu'elle n'a pas ce ix)uvoir, on

doit le trouver dans l'autorité civile.

89. — Ainsi d'après cette opinion assez généralement

admise aujourd'hui, la loi civile régit les mariages des

infidèles, peut établir des empêchements qui les rendent

invalides ou simplement illicites, pourvu que ces empê-

chements soient raisonnables et n'aient rien de contraire

à la loi naturelle ni à la loi divine. Ses partisans admet-

tent que les tribunaux civils peuvent juger les causes matri-

moniales de ces infidèles. L'Eglise catholique semble ap-

prouver cette seconde opinion dans les instructions qu'elle

donne à ses missionnaires dans les pays infidèles.

Toutefois en pratique et dans les cas douteux, il ne

faudrait rien décider contre l'indissolubilité du mariage

sans lecourir tout d'abord au Saint Siège; s'il s'agissait

par exemple, de séparer deux convertis qui, dans l'infidélité,

se seraient mariés avec un empêchement pureînent civil et
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qui après leur conversion voudraient se séparer et contrac-

ter mariage avec d'autres personnes.

3° Au SUJET

INFIDÈLES.

DES MARIAGES DES CHRETIENS AVEC DES

90. —Quelques mots seulement du mariage entre une

personne baptisée, catholique ou non et une infidèle ; quelle

autorité le régira?

Ce mariage ne peut être valide qu'autant que la partie

baptisée se mariera conformément aux lois de l'Eglise ca-

tholique, et en particulier, aura été dispensée de l'emin?-

chement de disparité de culte.

Supix)sé que les futurs aient obtenu la dispense de cet

empêchement et que de son côté, la partie infidèle soit

rendue inhabile à contracter par suite d'un empêchement
établi par la loi civile ; il est douteux que cet empêchement
soit efficace et subsiste encore après la dispense accordée à

la partie baptisée ; de sorte que le mariage lui-même con-

tracté dans ces conditions, restera douteusement valide. Il

faudrait encore dans ce cas, comme dans le précédent recou-

rir au Saint Siège et demander ce qui reste à faire iwur

assurer la validité de ce mariage.
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CHAPITRE IV

Comment eoncilier la législation oÎTile avec les droits

de TEglise.

91. — Voici la seule solution pratique que puissent

admettre les catholiques : que l'Etat reconnaisse en se les

appropriant, les emiK'chements tliriniants, de droit naturel

et de droit divin et les applique à tous, aux infidèles comme

aux fidèles; ensuite qu'il y ajoute, pour les chrétiens, les

empêchements de droit ecclésiastique, tout en reconnais-

sant le pouvoir d'en dispenser à ceux qui l'ont exercé jus-

qu'ici, c'est-à-dire aux autorités de l'Eglise catholique.

De la sorte, les protestants qui ne veulent reconnaître

que les empêchements de la loi civile et les catholiques qui

ne peuvent reconnaître que les empêchements de droit ecclé-

siastique, seront soumis aux mêmes empêchements; leurs

mariages seront réglés par une loi uniforme ; les protestants

ne pourront se plaindre d'être gouvernés par la loi ecclé-

siastique puisque cett€ loi sera en même temps loi civile.

92. — Le seul empêchement au sujet duquel les protes-

tants pourraient avec quelque apparence de raison, faire des

difficultés, est celui de clandestinité, en vertu duquel ils

seraient tenus, pour la validité de leurs mariages de les con-

tracter en présence d'un prêtre catholique ; mais le Décret

Ne temere vient précisément u'abolir jwur eux cette obliga-

tion qui ne retombe plus aujourd'hui que sur les catholiques,

quoi qu'il en ait été pour le passé; les hérétiques et les

schismatiques, s'ils l'ont toujours été, peuvent désormais

contracter %'alidement leurs mariages devant les seuls té-

moins exigés par la loi civile, ou même sans aucun témoin.
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En outre, lorsque l'Etat voudra savoir si un omixrhe-

ment exista ou non et par suite, si le mariage est valide ou

invalide, son devoir sera de s'adresser à la seule autorité

qui puisse l't'clairer sans crainte de l'induire en erreur, ii

l'Eglise catholique qui est la véritable Eglise de Jésus-

Christ, seule chargée par Lui d'enseigner toutes les nations,

d'interpréter la loi divine et d'indiquer à l'homme la voie

qui le conduira à ses destinées éternelles.

93. —Tel est k- seul moyen de sauvegarder la liberté

de conscience de tous Us sujets canadiens, à quelque déno-

mination religieuse qu'ils appartiennent, et de la concilier

avec l'uniformité de la loi civile concernant le mariage, car

les catholiques ne [K-uvent, en conscience, reconnaître l'in-

validation d'un»mariage chrétien par un empêchement pro-

venant uniquement de la loi civile, pas plus que la validité

de ce mémo mariage contracté conformément à la loi civile,

mais avec un empêchement do droit ecclésiastique.

Que si, à cause de circonstances spéciales, l'Etat croit

nécessaire d'interdire certains abus ou de rendre valides

des mariages contractés avec certains empêchements, qu'il

s'adresse à l'Eglise et s'entende avec elle ; l'Eglise jugera

les motifs qui lui seront exposés et si elle les trouve suffi-

sants, elle ne se refusera pas à condescendre aux désirs de

l'autorité civile avec laquelle ello voudrait vivre toujours

en parfaite harmonie, pour le bien de tous.

Cette solution est celle que pro|xjsait, comme la seule

conforme au droit de l'Eglise, le Papt^ Pie TX dans une

lettre du 9 septembre 1852 au roi de Sardaigne. "Il n'y a

pas d'autre moyen de conciliation, lui écrivait-il, que de

laisser à César ce qui est à Céear et à l'Eglise ce qui appar-

tient à l'Eglise. Que le jiouvoir civil dispose des effets

civils qui dérivent du mariage, mais qu'il laisse à l'Eglise

le soin d'en régler la validité entre les chrétiens. Que la
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loi civile prctiDr |K)ur iniiiit dt- (li'part la validité ou la non
validitr du niaria^r, telle que l' Eglise l'aura détcnninée,
et partant de cette hase, qu'il n'est pas en son pouvoir de
instituer, qu'elle dispose alors des effets civils." C'est

aussi la solution de la logique et du bon sens.

94. — On remanjuera qu'à part l'obligation de contrac-
ter en présence du curé et de deux témoins, nous exigeons
pour le mariage des protestatits. Us mêmes conditions que
pour le mariage des catboliques ; on voici la raison. On se

figure souvent que les protestants .sont indépendants des
lois de l'Eglise et qu'ils ne sont pas assujettis à ses empê-
cbenients de mariage ; c'est une erreur. Vn protestant qui
a reçu le sacrement de baptême est chrétien et comme tel,

soumis à la juridiction de l'Eglise. C'est un enfant révolté,

c'est vrai, mais la révolte n'a jamais été un titre suffisant

pour se soustraire à l'autorité légitime. L'erreur du sujet

sur les droits du souverain petit excuser le sujet à cause de
sa bonne foi, mais ne saurait diminuer les droits du souve-
rain. Cette règle est incontestable aussi bien de droit ecclé-

siastique que de droit naturel ou civil. Par conséquent le

mariage des chrétiens non catholiques ne sera valide que
s'il e.st contracté conformément aux lois de l'Eglise, car
l'Etat est aussi impuissant à marier légitimement un pro-
testant baptisé qu'il le serait au regard d'un catholique.
Quant à la bonne foi des protestants, si elle les excuse de
tout péché, elle ne saurait valider co qui de sa nature est
invalide.



Ql ATRIEMK PARTIE

Le niariayc et sa dissolution.

CHAPITRE I

Doctrine fatboli(|uo au sujet de Tindissolubilité

du mariage.

05. — Il nous semble bon do rap|>eK'r cette doctrine en
quelques mots. En général le mariage, aussi bien celui des
infidèles que celui des chrétiens est indissoluble. Cette in-
dissolubilité qui a fon fondement dans le droit naturel a
été confirmée par le droit divin quand l'Esprit-Saint a mis
dans la bouche de notre premier père ces paroles : "L'hom-
me aban.lonnera son père et sa mère pour s'atlacher à son
épouse et ils seront deux en une seul chair." (1) C'est
rinter|)rétation que Jésus-Christ lui-même donne à ces pa-
rôles quand il dit aux juifs: "Que l'homr e ne sépare donc
pas ceux que Dieu a unis." (2) Par eonséquent aucune
autorité humaine ne peut dissoudre un mariage légitime-
ment contracté, ni déterminer certaines causes pour les-
quelles il sera possible de le dissoudre.

(1) Gen., II, 24. - ,2) .Matt., XIX, 6.
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Toutifois, la (lias<)liil)iliti' du mariage n'étant oppo!*»'*

(ju'au droit naturel secondaire et non à ces principe» pre-

miers et évidents cjue les théologiens appellent lo droit

naturel i)rimairo, on conçoit que dans des circonstances ex-

traordinaires, l'autorité divine puisse déroger ù ce droit,

autorité qui sera exercée soit par Dieu lui-même, soit par

riCglise à laquelle il l'a confiée |H)ur certains ciu particu-

liers.

Que I)ieu ait permis sous l'ancienne loi et jK)ur des

motifs indiqués par Ijui, de dissfjiidre des mariages valides

et consommés, un grand nombre de théologiens l'affirment

et en donnent conune preuve l'acte écrit de répudiation

(libi'Uitm repu(lii) dont il est parlé dans l'Evangile. (1)

Sous la loi nouvelle, le mariage des infidèles demeure

indissoluble tant que les deux éj)oux vivent dans l'infidé-

lité. Mais si l'une des parties se convertit et que. l'autre

restée infidèle, ne veuille pas cohabiter pacifiquement, il

est loisible ù la partie convertie de contracter un nouveau

mariage qui dissoudra le premier. Tandis que le mariage

des chrétiens, s'il n'est que ratum, c'est-à-diro tant qu'il

n'a pas été consommé, peut être dissous par la profession

religieuse solennelle de l'un des époux, ou bien, lorsqu'il

y a des raisons graves de le faire, par un acte de l'autorité

divinement confiée au Souverain Pontife.

Quant au mariage consommé des chrétiens, il ne peut

ftre dissous par aucune autorité humaine, soit civile, soit

ecclésiastique, jKîur quelque motif que ce puisse être, même
pour cause d'adultère, car Dieu n'a donné ce pouvoir à t>er-

sonne sur la terre.

96. — Autre chose néanmoins est dissoudre, par une

sentence de divorce, un mariage validement contracté et

(1) Mail., XIX, 8.
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autre chose est (U'clarcr nul un mariage que jusque-là on
croyait valide. Si par exemple, un mariagn est contracté
«ans dm,,en8e. avec un emix-chement diriniant que r.,n d.'-
couvre plus tani, ce n.ariuge sera déclaré nul quand or.
connaîtra l'existence de cet enq^-chement. ce n'est pas là
une dissolution de ce mariage, c'est la déclaration pure et
simple d'une nullité déjà existante d'un mariage qui n'a
jamais été valide-

; on ne i.eut dissoudre un mariage qui
n existe pas. on d'

.
,.. ^u'il est mil. Il n'est pas rare

que cette nullité ,'„. ,.,,,;,, r Jide soit prononcée par
lestribunauxe..! n.:,, „.:,,•. ,j.

I a été contracté avec
quelque empêcli. --i, a ..mmt.

^ l' '.'l'ITUL II

Nature et llcéité du divorre.

97. — On peut définir le divorce en général : La dis-
solutton de l'union conjugah: Cette dissolution s'entend de
deux manières, d'abord de la . -'paration des éi^oux qui ces-
sont d'habiter ensemble et de vivre de la vie commune, ce
qu on apr>elle la séparation de corps qui, sanctionnée par
la loi civile, entraîne ordinairement la séparation de biens.

Im> divorce peut s'entendre aussi de la séparation ra-
dicale et définitive des époux avec rupture du lien conju-
gai. de telle sorte que les é|x.ux divorcés recouvrent la
liberté dont ils jouissaient avant leur mariage, et sont à
même, aux yeux de la loi civile, d'en contracter un nou-
veau. C'est dans ce second sens que l'on entend commune-
aient le mot divorce.
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OH. — T^e divnrci' pris dans le prfniitr sens, c'cst-sV

(lire la séparation de corj)s stiilenieiit, peut être toléré et

permis pour de justes motifs comnie le consentement mu-
tuel (les é|K)u.\, un danger grave, soit ix)ur le corps soit

pour l'âme de l'un des éjKjux, danger provenant de la coha-

bitation avec l'autre et enfin l'adultère de l'un ou do

l'autre, crime (jui donne à la [nirtie innocente le droit de se

séparer |M)ur toujours de la partie coupable, sans |)ouvoir

toutefois contracter un nouveau mariage.

Il |)eut donc être permis à un catholique, lorsqu'vme de

ces raisons existe, de demander à un tril)unal civil, cette

séparation de corps; à un avocat catholique d'a|)p»iyer cette

demande et à un juge catholique d'y faire droit, jx^urvu 1"

que les causes de séparation aient été jugées suffisantes

par rKvê(pif; 2° qu'il n'y ait aucun tribunal ecclésiastique

auquel on puisse s'adresser |H)ur obtenir cette séparation

ainsi ijue ses effets civils ; et .T (pie la sentence du tribunal

n'entraîne pas d'autres consé(juences que la séparation de

corps et de biens. (1 )

ÎW. — Si au contraire, on entend le divorce de la

seconde manière, c'est-à-dire de la dissolution absolue d'un

mariage jus(jue-là valide, la loi (jui autoriserait ce divorce

serait intrinsè(juement mauvaise, (pi'il s'agisse d'un ma-

riage contracté entre catholi(pK's ou entre protestants ou

même entre itifidèles, car cette loi répugnerait à la nature

même du mariage et à son indissolubilité voulue j>ar Dieu.

En outre, s'il s'agit d'un mariage entre deux personnes

baptisées, cette loi deviendrait une violation flagrante des

droits de l'Kglise. puis(|U(' les mariages entre chrétiens sont

aussi (les sacrements dont l'Kglise seule a le contnMe e^

l'administration. Knfiii cette loi serait la source des effets

les plus [lernicieux pour la société d(»mesti(pie coiiime |x)ur

(1) Do .SiiU't, Ut: npouHulilius et tnatriniDiiin, 211.
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la^ socirti' civile ellcniônie. D'où la condamnation do la
(•)7* |)rofH)siti(.n du Syllabus: "Le divorce proprement ,lit

peut être autorisé par l'autorité civile."

1««. — r.e lien du mariage étant indissoluble par la

volonté de Dieu hii-même, Tautorité humaine ne peut le
briser ni le relâcher en aucune façon et le divorce prononcé
par elle, ne peut avoir d'autre effet que de dénouer, du moins
aux yeux de la loi, le lien légal du mariage, c'est-i\-dire d'en
emiKvher les effets civils, conséquenc qui, considérée en
elle-même, est chose moralement indifférente. Briser ce
hen légal par une sentence de divorce, pourra donc être
permis, affirment plusieurs théologiens, si des motifs extrin-
sèques ne s'y op|H)sent. ou si l'en a de graves raisons pour
contrebalancer Tinfluence de ces motifs quand ils existent,
et (pie Ton ne ix.urrait obtenir la séparation de corps et do
biens que par le divorce. Comme il n'en est pas ainsi au
Canada et que dans toutes les provinces, la loi civile admet
et accorde la séparation, nous devons conclure qu'au Canada
il n'est jamais permis de recourir à la loi du divorce puisque
la séparation légale produit tous les effets civils que l'on
puisse légitimement attendre du divorce.

101. — Quant aux juges auxquels on s'adresse {wur ob-
tenir une sentence do divorce, s'ils sont libres de se récu-
ser ou de s'abstenir, ils doivent le faire ; s'ils sont tonus
d'accpter la cause et do prononcer un jugemeiit. ils doi-
vent refuser le divorco lor.scpi'ils le iKMivent sans inconvé-
nient grave iH)ur eux-mêmes. Si le mariage est invalide
par suite de (piel.pie empêchement canonique reconnu par
l'autorité ecclésiastique, ils peuvent en prononcer 1» disso-
lutioii. Knfin si le nuiriage est valide, que le juge soit
obligé d'agir, et ne puisse, .sans s'exposer à perdre sa place,
s'abstenir de juger conformément à la loi. il ,K)urra pronon-
cer une seiit.iKr de divorce, après avoir fait son iK)ssible

6
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|K)ur réconcilier les t'i)oux, ou i>our les déterminer à se con-

tenter d'une séparation de corps, i)our\u que dans cette

sentence il n'affirme rien qui répugne au droit divin ni au

droit ecclésiastique. Dans tous les doutes sérieux sur cette

matière, il doit consulter son Evêque et dans tous les cas,

professer ouvertement que les causes matrimoniales sont

du ressort des seuls tribunaux ecclésiastiques.

CHAPITRE m

De la séparation de corps et de biens.

102. — Nous venons de dire que l'Eglise permet cette

séparation lorsqu'elle a lieu pour des motifs légitimes et

approuvés par elle.

1* Province de Québec.

Cette séparation ne rompt pas le lien du mariage. Art.

206.

Elle ne peut être demandée que pour une cause déter-

minée ; elle ne \>e\it être fondée sur le consentement mutuel

des époux. Art. 180.

Causes {)our lesquelles on {xiit la demander :

1" Le mari, {«ur cause d'adultère de la femme.
2' La femme, pour cau.-e d'adultère du mari, lorsqu'il

tient sa concubine dans la maison commune. Art. 188 .

3" La femme, {)our refus du mari de la recevoir et de

lui fournir le nécessaire aux besoins de la vie. Art. 191.
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4° L'un et l'autre, pour excès, sévices et injures graves
de l'un envers l'autre. Le tribunal en jugera. Art 189
et 190.

La séparation de corps ernmrte celle de biens Art
208.

Si après la séparation, l'un des deux époux n'a rien
pour sa subsistance, il peut faire condamner l'autre, qui en
a les moyens, à les lui fournir. Art, 213.

103. — Les enfants sont confiés à l'époux qui a obt. lui
la séparation de corps et tous deux conservent le droit d^
surveiller leur entretien et leur éducation et sont tenus d'y
contribuer à proportion de leurs facultés, à moins que le
tribunal n'en dispose autrement. Art. 215.

Les époux séparés de corps peuvent toujours se réi;t)ir
et par là, faire cesser les effets de la séparation. Art. 217.

2° Province d'Oxt.ario.

104. — La séparation judiciaire peut être obtenue par
le mari ou par la femme, pour adultère, cruauté ou désertion
sans motif depuis au moins deux ans.

l'ne femme mariée, abandonnée de son mari, peut le
poursuivre en justice et l'obliger à lui payer par semaine
une somme pro|)ortionnée aux ressources (h- son mari, |)<,ur
son entretien et celui de ses enfants, quand elle en a, pourvu
qu'elle puisse prouver: 1° la légitimité de son mariage;
2° la nécessité dans laquelle elle se trouve, enfin 3° la déser-
tion de son mari ou son refus de la soutenir et de lui donner
le nécessaire.

Il en serait de même jwur un mari infirme, invalide,
n'ayant pas de quoi vivn- ; si sa fennne, quoique s.'parée.
avait les movens de lui venir en aide, le juge l'y obligerait.

Tru' ...urne {Knit être considérée comme' abandonnée
de son mari quand elle s'en est séparée parce que celui-ci

^
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lui rendait la vie commune insupiwrtable. à cause de mau-
vais traitements réitérés ou d'autres actes de cruauté, ou
parce que son mari ne lui donnait pas ce qui était néces-
saire [)our la nourriture ou pour la santé.

Cependant le mari ne sera pas condamné à subvenir à
l'entretien de sa femme s'il peut prouver qu'elle s'est ren-
due coupable d'.iultère, à moins qu'il ne le lui ait ensuite
pardonné. Le mari sera encore déchargé de cette obliga-
tion, s'il prouve que depuis la séparation, sa femme a com-
mis le crime d'adultère.

105. — Qraiit aux enfants des époux séparés juridique-
ment, les jugts qui prononcent la sentence de séparation,
en disposent comme ils le jugent à propos pour le plus
grand avantage de ces enfants; ils les confient, selon les
circonstances, au père ou à la mère, ou les partagent entre
les deux. Ordinairement ils confient à la mère, si elle n'en
est pas indigne, la garde des enfants au-dessous de sept ans
et au père, celle des enfants plus âgés.

3° Autres provinces.

1«6. — Dans les autres provinces du Canada, la loi
civile ne parle pas de la séparation de corps ; les juges peu-
vent l'autoriser quand il y a de bonnes raisons de le faire
et ils en règlent les conditions d'après les circonstances de
chaque cas particalier, selon les données de la loi naturelle.

::>iMM
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CHAPITRE IV

r.e diToreo au Canada.

1" Devant les coohs provinciales.

...
'",'

r^^"
'^''"'"'''- ™"'""' '^°'« l>s="<-oup d'autre,

Pavs. le .livoreo e»t malheureusen.ont autorisé par la loic.nie, .,uo,,u-i, y »o„ pU. rare .t assez difficlo [ obtenir

du Z!l r"",'""
•-"' '•''*"'^^ »" P"'^™"" f'^'-al.

car quatre d entre elles ont. en outre, une cour civile avecouvçur de prononcer le divorce; ce son. les provinces deU Nouve le.^c„sse. du Nouveau-Brunsuick, de l'Ile duPr,nce-E,lo„ard e, do la Colon.bie Britanni^u
; elles Isé"da.en, ces cours avant la co„fMén.tion et dies les onrcon-

mJrZ.r.
^"^

""""t
''"'" ''''''"^'" "•' """-^ provinciale,

pourr,.,e„t prononcer le d.vorce, sont généralement, en cequ, concerne le mari, que depuis son „,ar,a«c avec lui Zf«u,ue sert rendue coupable d'adultj.re: et ce q, i c,„

s est rendu coupable d'adultéré incestueux ou de bi»im.e ou d'adultéré accompagné ,1e ntauvais trait ment toU

«:.' e:,n:a'
d' :"" '"" -"'^"'^ """ ^^"»— "' - ^

lajsonnable, depuis au moins deux ans. (11

Dans la Nouvelle- Ecosse le»Sf..t„t. j

^___^_^
i.tust,e. it» statuts tlu cette province.

(Il W. Er„,t. Tr™ti„ „f „.„Hag, .„d ji,,„„
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(lonnent h la cour de mariage et de divorce, juridiction sur

toutes les matières concernant le mariage et le divorce.

Cette cour peut dissoudre un mariage ou le déclarer nul

fMiur impuissance, adultère, violence, bigamie ou parenté

dans les degrés prohibés, tels qu'ils existent dans la loi

anglaise. H)

Dans le Nouveau-Brunswick, toute cause matrimoniale

ressortit h la juridiction du gouverneur de la province en

conseil; cinq membres au moins, de ce conseil, avec le

Lieutenant-CJouverneur, sont constitués en cour de justice

avec pleine juridiction sur ces matières. Les causes |)our

lesquelles cette cour jK-ut accorder le divorce sont l'im-

puissance, l'adultère et la consanguinité dans les degrés

prohibés par un acte du parlement anglais, la B'i" année du
règne de Henri VIII. (2)

109. — Les cinq provinces et les Territoires non orga-

nisés, qui n'ont pas do cours de divorce, ont cejiendant des

tribunaux qui peuvent déclarer invalides les mariages con-

tractés avec les empêchements établis par la loi civile ou
sans un libre consentement, comme dans les cas de fraude,

de folie ou de violence, parce qu'ils considèrent le mariage
comme un contrat purement civil.

Même dans la province de Québec, dont le code civil

affirme expressément l'indissolubilité du mariage, les tri-

bunaux civils peuvent annuler un mariage ou le déclarer

invalide pour impuissance, défaut de libre consentement
des conjoints, opjwsition des parents au mariage de leurs

enfants mineurs, degrés prohibés. Il a été jugé aussi qu'un
mariage de deux catholiques devint un ministres protestant

était nul. (3)

(1) Arts of the provime and Canada, not repeakd, 1887, p. 478
(2) 31 Geo. 3d. Ch. V. Acts not rcpealed.

(3) Gemmill. o. c. Ch. IV, p. 43.
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110. — Pendant les vingt premières années de la Con-
fédération, c'est-à-dire de 1868 à 1888, la cour provinciale

de la Nouvelle-Ecosse a prononcé 52 sentences de divorces ;

celle du Nouveau-Brunswick, 40; celle de la Colombie Bri-

tannique 15 et celle de l'Ile du Prince-Edouard n'en a pro-

nonce aucune. La raison en est qu» la cour de divorce de
cette province n'est autre que le Lieutenant-Gouverneur en
conseil et que ce tribunal n'est pas aussi facile à aborder

et à mettre en mouvement qu'une cour ordinaire; ces dif-

ficultés occasioiment des délais prolongés |)endant lesqne'--

l'irritation du premier moment a le temps de se calmer t't

les querelles conjugales de s'arranger. (1)

2° Devant lîî parlement fédéral.

111- — Enfin le parlement fédéral s'est réservé le droit

d'accorder le divorce complet dans toutes les provinces du
Canada. Chaque demande de divorce doit être prés.ntée

au sénat dans les trente jours qui suivent l'ouverture .le la

session, après avoir été publiée six mois à l'avance dans le

journal officiel. Le sénat renvoie cette demande à un"
commission spéciale composée de neuf sénateurs et qu'on
appelle Comité du divorce. La commission élit son prési-

dent, examine et juge les causes qui lui sont soumiises, avec
citation de témoins, plaidoiries d'avocats, etc.. puis elli-

décide à la majorité des voix ; il faut au moins cinfj mem-
bres pour constituer le quorum. Le rapport de cette con.-

mission est ensuite discuté et voté au sénat et si le vote

est favorable, ce rapjiort est transmis à la chambre de:;

déjtutés qui le discute et le vote à son tour, comme tout

autre projet de loi. De sorte que chaque s^-ntenee .K-

(1) Gemmill. The practice iipon bills of divorre. Chap. 11.

9^"^Êâ '•î* rf'"3iS t^w^m
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<liv..rce vst comme une loi particulière et .loit en subir tou-
tes les formalités. (2)

112. — Ici, los motifs de divorce ne sont pas dëter-
•mnôs. n.ais lai.ssés à l'appréciation des membre., des deux
chambres. Us peuvent prononcer le divorce pour n'immrte
quelle ra.so,! et même sans raison .spéciale. Les frais de
trtte procédure sont, paraît-il. as.sez considérables; avec la
deiuan.le de divorce, il faut déjKJser une sonmie d'au moins
.Kux cents piastres jn.ur les frais du procès .pu d'ordinaire,
ck-passent cett.- somme de beaucoup, de sorte que le nom-
bre de.s pétitionnaires a été jusqu'ici relativement peu con-
«.K'ral.le: ainsi de ls«7 à \Hhh. vingt-trois divorces seule-
ment ont été accordés ,x)ur cause d'adultère, soit de la
knui.e. .soit du mari

; deux autres [H^ur dissoudre des maria-
ges q,u n'avaient pas été consommés mais qui avaient été
cmitractés par fraude et une séparation a „,,isâ et thoro
Dans le même espace de temps, le parlement a rejeté dix
demandes de divorce, appuyées sur les allégations d'adul-
tere.

iQin'l'*"
~/'^'"''' 1^'^" J"«1»'à la fin de la session do

910 le nombre des divorces accordés par l. parlement fé-
déra s eleve à IGO. dont 10.5 ,K,ur la .seule provins d'Onta-
no. ;J0 |K,ur celle de (,)uébec. 11 ,>our le Manitoba. 3 i>our la
Saskatchewan. 2 pour l'Alberta. 2 pour la Colombie Bntan-
'"q..e et

. pour les Territoires du Xord-Ouest. sans compter
les divorces accordés par hg cours provinciales là où elles
existent.

I^e nombre .les divorces s'accroît rapidement d'année
«
n année

:
ainsi le parlement fédéral en a accordé 7 de l.^r>7'^^^^^n^^U^''

'^ 1^7
: 36 de 1887 à 1897 : .33 de J,.97

t)>in:,.u':"r';"î:.::;..^r.:^':;:;rp:rr^à r'"r'^'"'
'•- '-^-''^ •'- -- -

il.' ci. vorco. ' ''" ^ '•'' discusMon m au vuto d., t,ilU
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à 1907. Pendant les cinq d.Tnièrca années», de 1907 à 191-^
Je nombre des .livorcos accordes a été de 82. Au^si .sénâ-'
teurs et dc^putés encombrés ,mr le grand nombre des causes
de divorce, pensent que ces questions seraient traitées avec
plus de compétence par des cours civ-ilos établies à cet effetLe seul obstacle à leur établissement vient, disent-ils. ,1e
la province de Québec qui redoute, non sans raison. Tau.-
n.entation plus rapide encore du nombre des demandes, si
I on obtient le divorce à des conditions trop faciles. Nous
rn-nsons. nous, avec rEfïlis.. catholique, que le moven le
plus su^ et même le seul efficace d'enrayer le mal. c'est den accorder aucun divorce et .le supprimer tous les tribunauxqm ont été constitués jx^ur l'accorder.

114. -Aux Etats-Unis, les divorces s'obtiennent géné-lement avec facilité et se multiplient dans une effravante

ce tams états la pro,K,rt.on est plus grande encore
; dans leM higan. on compte un divorce pour sept mariages ."en

es au^Firr" ?'" ,^" '''' '^ '-I-^- 'es divor^ce aux Ktats-l ,us était de .3h j^nir une population d-. cent

Si nous comparons le Canada avec les Etats-Unis dont.^popu la ion ..t quatorze fois plus considérable, nous't!:!

us de nier.. 4u ans. tandis qu'il y a eu 1, •274 .000 au.v Ktats-
l iHs dans la même ,>c'riude de temps.

I

mr^
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CHAPITRE V

Le diforce et wh funestes (onséquenees.

115. —Les considt rations d'ordre humain, aussi bien
que la loi divine et la doctrine de l'Eglise, s'accordent pour
condamner le divorc.', car il .ifie la femme et les en-
fants; jl est en opposition avec l'intérêt de la famille et
par conséquent de la société.

Le divorce sacrifie la femme ; et en effet, si celle-ci
tient une grande place dans la famille, c'est à la condition
que le foyer lui soit a^ssuré

; si elle en est rejetée elle ne
I)eut en sortir qu'en y laissant sa dignité; le jour où le
divorce lui rend, en apparence, sa liberté, il lui enlève l'au-
réole de pudeur et de respect qui fait sa grandeur et sa
force.

116. — Et les enfants, que deviendront-ils ? Voy-
ez-vous les époux divorcés se les partageant et les emm'e-
nant chacim de son côté? Quelle douleur pour des frères
et des soeurs qui s'aiment de se quitter sans espérance de so
revoir jamais réunis tous ensemble ; et quand même le juge
les confierait tous à l'époux innocent, ne vont-ils pas se
trouver, à leur nouveau foyer, sous l'autorité d'un père qui
n est pas leur père ou d'une mère qui n'est pas leur mère
peut-être en compagnie de frères et de sœurs qui ne sont
rien pour eu Quoiqu'il arrive, tous ont autant besoin de
a tendresse

|
lus douce et plus persuasive de la mère que de

Il raison plus mûre et plus ferme du père. Privés de l'un
ou de l'autre, ils souffriront nécessairement de cette pri-
vation.
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Le divorce vnt niiMsi une calamit.' |M)iir la H)cit't»' t(.iit

entière, car lu 80cit'té ne se compose pas seulement diiKli-
vidus isolés, elle so com|)ose surtout d'individus grou|M's
'iutour d'un foy.r et cou titués en familles. L'on a appelé
la famille lu cellule-mère .le la swiété. et l'on a eu raison.
I/homme est fait jK,.ir vivre vu famille au moins autant
que iKHir vivre en société et la société se présente avant tout
comme une agglomération de familles. Or la famille a ses
bases naturelles, elle a son organisation providentielle. Les
bases ne sont ,.as ébranlées, cette organisution n'est pas
troublée sans qu'il en résulte de très graves préjudices jx.ur
la société. La familN rej^jse sur le mariage et elle se coni-
pose du iH're. de la mère et des enfants. Pour que cette
IK-Ute société, réduction de la grande, marche convenable-
ment, il est nécessaire que le mariage demeure tel que. dès
l'origine, il a été établi par le Créateur; toute atteinte |K)r.
tee à cette institution fondamentale est une atteinte portée
à la famille. L- divorce étant la dissolution du lien conju-
gai et causant la disiK-rsion d'une famille dont les menbies
devaient rester unis, a nécessairement son contre-cout) dans
la société tout entière et iK,rte une atteinte funeste à son
unité, à sa tranquillité, à son kv-loppement et à sa iv-r-
pétuité. '

'

Sans doute l'association intime et perpétuelK- de l'hoin-
me et de la femme n'est pas san, rencontrer des difficultés
provenant de différences d'humeur, de tempcVament, de
goûts

;
provenant aussi parfois de circonstances accidentelles

et imprévues. Faites intervenir la possibilité du divorce
et au moindre hrurt. les éi)oux entrevoient un moven de
tout arranger; ils songent à se séparer. Tandis que si h
rupture du lien conjugal est im|K)ssible. ils auront bien vite
recours au sacrifice réciprocpie comm.- au seul remè-îe
efficace pour retrouver la paix et le bonheur.
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'^'- — L'indissolubilité du mariage est donc le mobile
le i)lus puissant pour obliger les époux à supporter mutuel-
lement leurs iK>tits défauts, les contrariétés, les chocs de
caractères. Le jour où ils sauront qu'ils sont unis pour
jamais, qu'il leur faudra vivre ensemble, bon gré mal gré,
ils se feront des concessions mutuelles, ils se pardonneront
leurs torts, ils seront i)atients dans les contrariétés et les

mouvements de mauvaise humeur, ils se soutiendront dans
leurs faiblesses, s'aideront l'un l'autre à porter le fardeau
des misères de cette' vie et seront heureux autant qu'ils
peuvent l'être dans ce monde. Je sais bien que pour cela
il faut plus que l'amour naturel, quelque sincère qu'on le

supix)se, il faut la charité d'en haut, le secours de la grâce
de Jésus-Christ, mais cette grâce a été promise à tous les

éjxjux au jour où ils ont fait bénir ^lar le prêtre leurs enga-
gements sacrés et Dieu ne manquera pas de la répandre
avec abondance sur les époux fidèles et persévérants qui la

lui demanderont.
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COXCLUSIOX

118. — De tout ce qui précède, nou> pouvons tirer les
conclusions suivantes: V Qu'il n'y a qu'un seul et unique
mariage, contrat naturel et sacré ix)ur tous et de plus, sacre-
ment pour les chrétiens.

'2'^ Que le mariage des chrétiens relève exclusivement
de

1
autorité de l'Eglise et quant au lien et quant aux effets

qui en découlent nécessairement. L'Etat devrait donc re-
trancher de ses lois toutes celles qui touchent à la validité
du mariage, à ses conditions et à ses effets inséparables ne
conservant que celles qui déterminent ses effets extrinsèques
et qui regardent l'ordre social ainsi que la transmission des
biens temporels.

3° Que l'Etat a le devoir de reconnaître l'existence de
tous les mariages qui sont déclarés valides par l'Eglise et
de eur attribuer les effets civils du mariage, comme aussi
de les leur refuser dans le cas contraire. Par conséquent
nous reconnaissons à l'Etat le pouvoir d'obliger tous ceux
qui contractent mariage à lui en faire la déclaration authen-
tique dans un délai déterminé, et à lui fournir la preuve de
leur validité sous peine de se voir refuser les effets civils
auxquels leur mariage pourrait leur donner droit.

4" Que l'Etat ne peut rompre le lien d'aucun mariacrem autoriser le divorce pour quelque motif que ce soit \i
priver des personnes validement mariées, d'aucun des effets
essentiels du mariage.

^
5" vu -il ne peut décréter même la simple séparation des

époux chrétiens, ni en fixer les motifs, ni l'imposer comme
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iiue i>eine, soit aux deux époux, soit à l'un des deux, si ce

n'est quand cette séparation ost autorisée par l'Eglise ou

nécessitée par le droit naturel.

Voilà les vrais principes d'une législation civile du

mariage, conformes à la vérité et à la justice; les seuls qui

puissent conserver au mariage tout le respect qui est dû

ù sa diginité, à ses [)rérogatives, à ses droits et en assurer

les heureux effets dans la société. Ce sont aussi les seuls

principes qui puissent être acceptés sans réserve par les

catholiques, comme base d'une législation unique ix)ur tout

le Canada.

On nous dira peut-être que nous sommes des utopistes

et que notre doctrine, quand même elle serait vraie au fond,

n'est pas réalisable en pratique dans un pays où la majorité

des citoyens est protestante et regarde le mariage comme un

simple contrat, relevant au même titre que tout autre, de

l'autorité et de la loi civiles.

Nous répondrons d'abord que nous exprimons ici nos

convictions et que nous ne prétendons les imposer à per-

sonne, pas plus que personne ne {K'ut nous imposer des con-

victions contraires ; bien plus, que ces convictions seront la

règle de notre conduite, mais que nous laisserons aux autres

toute liberté d'agir selon les leurs.

Nous réix)ndrons, en outre que la vérité n'a pas été

donnée au monde comme une lumière que l'on doive tenir

cachée ,sous le boisseau, ni comme une chose indifférente

et sans utilité. Non, lorsqu'une législation aussi impor-

tante que celle du mariage, est fondée sur l'erreur; qu'elle

s'écarte de la justice, ne fût-ce que partiellement, au lieu

d'assurer le bon ordre et la tranquillité publique, elle de-

vient une cause de trouble, de malaise, de division dans la

société et y produit tôt ou tard les plus funestes conséquen-

ces. A cela il n'y a qu'un remède, c'est de proclamer la
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vérité tout entière, sans en rien dissimuler ni retrancher;
c'est ce ^ue nous avons essayé de faire.

Enfin nous réjwndrons qu'en revendiquant la liberté
de l'Eglise au sujet du mariage, liberté pleine et entière,
conforme au droit, nous entrons dans les intentions des
Souverains Pontifes. Pie IX, de glorieuse et sainte mémoire,
s'adressant un jour à un groupe de pèlerins, disait à tous
les catholiques: "Parlez, revendiquez toujours des gouver-
nements la liberté de l'Eglise." C'est donc pour obéir à
cet ordre que nous élevons la voix et demandons que la légis-
lation canadienne se mette pleinement d'accord avec la

vérité, le droit et aussi avec les mœurs de nos compatriotes,
car, grâces à Dieu, ni le mariage purement civil, ni le

divorce n'ont pas encore acquis droit de cité parmi nous
;

et spécialement pour les mariages chrétiens, nous deman-
dons une législation vraiment chrétienne, c'est-à-dire con-
forme à la doctrine de Jésus-Christ enseignée par son
Eglise. Cette législation étant sanctionnée par l'autorité
civile, sera facilement acceptée par tous, par les non catho-
liques en tant que législation civile puisque tous reconnais-
sent la compétence de l'autorité civile dans les questions de
mariage

;
par les catholiques en tant que législation ecclé-

siastique affirmée par l'autorité civile et ainsi disparaîtra
toute cause de conflit et de division dans une matière aussi
grave et aussi épineuse que celle de la législation matrimo-
niale.

s

i
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